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Date de la séance : 2019-12-04 

Point à l’ordre du jour : 2019-32-03. 

Trente-et-unième séance ordinaire tenue le mercredi 23 octobre 2019 au Centre jeunesse 
de Lévis, sis au 100, rue Monseigneur-Bourget à Lévis, salles 229, 230, 232 et 233 

PERSONNES PRÉSENTES : 
Dr Simon BORDELEAU 
Dre Catherine BOUCHER 
Mme Brigitte BUSQUE, présidente 
Mme Josée CARON 
Mme  Diane FECTEAU 
Mme Suzanne JEAN 
Mme Maryan LACASSE 
Mme Louise LAVERGNE 
M. Jérôme L’HEUREUX 
Mme Émilie MOISAN-DE SERRES 
M. Daniel PARÉ, président-directeur général 
M. François ROBERGE, membre observateur 
M. Richard TANGUAY 
 
PERSONNES ABSENTES : 
Dr Jean-François MONTREUIL 
 
ASSISTENT À LA SÉANCE : 
Mme Isabelle BARRETTE, directrice générale adjointe performance, soutien et administration 
Mme Geneviève DION, chef du Service des communications et des relations publiques 
Mme Maude ROY, technicienne en administration 
M. Patrick SIMARD, président-directeur général adjoint 
 

2019-31-01. OUVERTURE DE LA 31E SÉANCE ORDINAIRE 

Madame Brigitte Busque, présidente, déclare ouverte la trente-et-unième séance ordinaire du 
conseil d’administration à 18 h 04. Elle souhaite la bienvenue à tous et remercie les membres 
de leur présence. 
Nouvelle de la présidente 

Ayant reçu son plan régional d’effectifs médicaux par le ministère de la Santé et des Services 
sociaux, le CISSS de Chaudière-Appalaches est fier d’accueillir 20 nouveaux médecins de 
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famille sur le territoire durant l’année à venir. Ce plan est révisé annuellement afin d’offrir le 
meilleur équilibre possible aux citoyens. 
Ces médecins seront répartis équitablement en fonction des besoins de la population, et ce, 
selon les secteurs jugés prioritaires. De ce nombre, 13 sont nouvellement diplômés et 7 sont 
déjà en pratique ailleurs au Québec. Cinq médecins feront leur arrivée dans le Grand Lévis, 
dont 4 sont déjà en pratique dans la province. 
Il s’agit d’une très belle annonce pour notre établissement. 
 
2019-31-02. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
L’adoption de l’ordre du jour est proposée par Mme Maryan Lacasse et appuyée par 
M. Richard Tanguay, et ce, en tenant compte des modifications suivantes : 

Retrait du point suivant : 

2019-31-10. Avis de conformité des informations inscrites aux permis du CISSS de 
Chaudière-Appalaches 

 

ORDRE DU JOUR 

2019-31-01. Ouverture de la 31e séance ordinaire; 

2019-31-02. Adoption de l’ordre du jour; 

2019-31-03. Approbation des procès-verbaux de la 27e séance extraordinaire et de 
la 30e séance ordinaire du conseil d’administration tenues le 12 septembre 2019; 

1. Affaires découlant des procès-verbaux; 

2019-31-04. Rapport du président-directeur général; 

2019-31-05. Période de questions du public; 

GOUVERNANCE ET AFFAIRES CORPORATIVES 

2019-31-06. Rapport de la présidente du comité de vérification; 

2019-31-07. Rapport de la présidente du comité de gouvernance et d’éthique; 

2019-31-08. Rapport de la présidente du comité de vigilance et de la qualité des services; 

2019-31-09. Engagement de l’établissement à poursuivre la mission de réseau québécois de 
traumatologie; 

2019-31-10. Avis de conformité des informations inscrites aux permis du CISSS de 
Chaudière-Appalaches; RETIRÉ 

2019-31-11. Nomination des membres du Comité consultatif permanent sur les relations et la 
reconnaissance des organismes communautaires; 
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2019-31-12. Rapport annuel d’activités, rapport financier 2018-2019 et enjeux et 
recommandations du comité des usagers du CISSS de Chaudière-Appalaches; 

AFFAIRES FINANCIÈRES, MATÉRIELLES, INFORMATIONNELLES ET RESSOURCES 
HUMAINES 

2019-31-13. Demande d’autorisation d’emprunt pour le projet Optilab; 

AFFAIRES CLINIQUES ET MÉDICALES 

2019-31-14. Rapport du président-directeur général au conseil d’administration et à la 
Commission sur les soins de fin de vie; 

2019-31-15. Bilan de la Direction de la protection de la jeunesse 2018-2019; 

2019-31-16. Protocole sur le recours à certaines mesures d’encadrement (PRO_DPJ_2019-
258); 

2019-31-17. Nomination de monsieur Thomas Lefebvre (213903), pharmacien, secteur 
Alphonse-Desjardins; 

2019-31-18. Octroi des privilèges de la docteure Marie-Hélène Wright (n° permis à venir), 
spécialiste, secteur Alphonse-Desjardins - site principal, secteur Beauce et 
secteur Thetford - sites secondaires; 

2019-31-19. Octroi des privilèges de la docteure Audrey Pouliot (19-413), omnipraticienne, 
secteur Alphonse-Desjardins; 

2019-31-20. Octroi des privilèges du docteur Albert Asatryan (18-159), spécialiste, secteur 
Alphonse-Desjardins - site principal, secteur Beauce, secteur Montmagny et 
secteur Thetford - sites secondaires; 

2019-31-21. Octroi des privilèges du docteur Frédéric Boivin (10-087), omnipraticien, secteur 
Alphonse-Desjardins; 

2019-31-22. Octroi des privilèges de la docteure Laurie Carignan (19-320), omnipraticienne, 
secteur Alphonse-Desjardins; 

2019-31-23. Octroi des privilèges du docteur Marc Carrière (1-93-073-4), ophtalmologiste, 
secteur Montmagny-L’Islet; 

2019-31-24. Octroi des privilèges de la docteure Caroline Gagnon-Morin (18-686), 
omnipraticienne, secteur Alphonse-Desjardins; 

2019-31-25. Octroi des privilèges de la docteure Noémie Goyette-Lyonnais (19-423), 
omnipraticienne, secteur Alphonse-Desjardins; 

2019-31-26. Octroi des privilèges de la docteure Alexandra Lao (n° permis à venir), 
anatomopathologiste, secteur Beauce; 
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2019-31-27. Octroi des privilèges de la docteure Amélie Roy (1-13-394-1), radiologiste, 
secteur Montmagny-L’Islet; 

2019-31-28. Octroi des privilèges du docteur Jean-Philippe Roy (1-19-506-4), radiologiste, 
secteur Montmagny-L’Islet; 

2019-31-29. Octroi des privilèges du docteur Marc Vincent (1-19-411) radiologiste, secteur 
Montmagny-L’Islet; 

2019-31-30. Octroi des privilèges de la docteure Jennifer Toueg (16-112), omnipraticienne, 
secteur Thetford; 

2019-31-31. Modification à l’octroi des privilèges de la docteure Marie-Pier Brochu, 
omnipraticienne, secteur Montmagny-L’Islet; 

2019-31-32. Modification des privilèges de la docteure Virginie Quirion (1-13-359-4), 
omnipraticienne, secteur Montmagny-L’Islet; 

2019-31-33. Modification des privilèges de la docteure Geneviève Martineau (08-073), 
omnipraticienne, secteur Alphonse-Desjardins; 

2019-31-34. Modification des privilèges de la docteure Sandra Létourneau (02-111), 
omnipraticienne, secteur Beauce; 

2019-31-35. Modification des privilèges du docteur Jonatan Blais (16-685), biochimiste, 
secteur Thetford; 

2019-31-36. Modification des privilèges de la docteure Amélie Blanchette (1-13-584-7), 
omnipraticienne, secteur Montmagny-L’Islet; 

2019-31-37. Modification des privilèges de la docteure Michelle Boulanger (1-84-101), 
omnipraticienne, secteur Montmagny-L’Islet; 

2019-31-38. Modification des privilèges de la docteure Annie Guillemette (10-484), 
neurologue, secteur Thetford; 

2019-31-39. Modification des privilèges du docteur Vincent Fortin (1-08-311), radiologiste, 
secteur Montmagny-L’Islet; 

2019-31-40. Modification des privilèges de la docteure Annie Mercier (1-96-132-5), 
omnipraticienne, secteur Montmagny-L’Islet; 

2019-31-41. Cessation d’exercice du docteur Vincent Bernier (78-178), pathologiste, secteurs 
Beauce, Montmagny, Alphonse-Desjardins et Thetford Mines; 

2019-31-42. Cessation d’exercice de la docteure Géraldine Godmaire Duhaime (17-548), 
psychiatre, secteur Alphonse-Desjardins; 

2019-31-43. Cessation d’exercice de la docteure Caroline Lavoie (09-382), radio-oncologue, 
secteur Alphonse-Desjardins; 
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2019-31-44. Cessation d’exercice de la docteure Caroline L’Heureux (01-024), psychiatre, 
secteur Montmagny-L’Islet; 

2019-31-45. Cessation d’exercice de la docteure Diane Arbic (87-157), omnipraticienne, 
secteur Alphonse-Desjardins; 

2019-31-46. Cessation d’exercice de la docteure Francine Guay (79-071), ophtalmologiste, 
secteur Alphonse-Desjardins; 

2019-31-47. Cessation d’exercice de la docteure Julie Lemieux (01-210), hématologue, 
secteur Montmagny-L’Islet; 

2019-31-48. Cessation d’exercice de la docteure Mélanie Gaudreault (10-114), radio-
oncologue, secteur Alphonse-Desjardins; 

2019-31-49. Cessation d’exercice de la docteure Suzanne Masson (84-082), pathologiste, 
secteur Thetford; 

2019-31-50. Cessation d’exercice de la docteure Valérie Théberge (10-106), radio-
oncologue, secteur Alphonse-Desjardins; 

AFFAIRES DIVERSES 

2019-31-51. Divers; 

2019-31-52. Période de questions; 

2019-31-53. Prochaine séance ordinaire du conseil d’administration : 

Le mercredi 4 décembre 2019, à 18 h, au site du siège social, situé au 
363, route Cameron, à Sainte-Marie. 

2019-31-54. Clôture de la 31e séance ordinaire. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

2019-31-03. APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX DE LA 26E SÉANCE EXTRAORDINAIRE ET DE 
LA 29E SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION TENUES LE 13 JUIN 2019 

Les procès-verbaux de la 26e séance extraordinaire et de la 29e séance ordinaire du conseil 
d’administration tenues le 13 juin 2019 étant conformes, les membres procèdent à leur 
approbation. Sur proposition dûment formulée par Mme Maryan Lacasse et appuyée par 
Mme Emilie Moisan-De Serres, il est résolu à l’unanimité d’approuver les procès-verbaux tels 
qu’ils sont proposés. 
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2019-31-04. RAPPORT DU PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL 

Vaccination. Il est rappelé qu’il est important de se faire vacciner chaque année afin de se 
protéger soi-même, mais aussi de protéger la clientèle vulnérable. Les cliniques de vaccination 
contre la grippe débuteront dès le 1er novembre prochain. 

Agrément Canada. Huit visiteurs ont visité presque toutes les installations dans la semaine du 
16 au 20 septembre dernier. L’établissement était évalué sur près de 2000 normes distinctes. 
Le rapport sera déposé lors d’un prochain conseil d’administration. 

Colloques provinciaux en Chaudière-Appalaches. Plusieurs colloques provinciaux se 
déroulent en Chaudière-Appalaches. Il s’agit d’un événement qui attire beaucoup de gens, dont 
les ministres Danielle McCann et Marguerite Blais. Le colloque de l’année prochaine portera sur 
les aînés. 

Défi de la main-d’œuvre. Une campagne promotionnelle régionale a été mise sur pied afin de 
contribuer à la main-d’œuvre dans le réseau de la santé. Des capsules seront créées dans les 
prochaines semaines. 

Deuxième grande campagne philanthropique : Cette campagne philanthropique se 
déroulera du 6 au 26 novembre prochain. Ce sont plus de 16 fondations qui sont rattachées à 
l’organisation et sans l’apport de celles-ci, le CISSS de Chaudière-Appalaches ne pourrait offrir 
des services privilégiés. 

 

2019-31-05. PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 

Considérant que cette période de questions est d’une durée de 20 minutes, 
Mme Brigitte Busque demande aux intervenants et intervenantes de présenter leur préambule et 
une seule question à la fois, être concis. Une deuxième période de questions aura lieu à la fin 
de la séance. 
Aucune question n’est soulevée. 

 

GOUVERNANCE ET AFFAIRES CORPORATIVES 

2019-31-06. RAPPORT DE LA PRÉSIDENTE DU COMITÉ DE VÉRIFICATION 

La présidente, Mme Suzanne Jean, informe les membres que le comité s’est réuni le 21 octobre 
dernier. Lors de cette rencontre, les sujets suivants ont été abordés : 

• Demande d’autorisation d’emprunt pour le projet Optilab. Le comité recommande 
le plan d’autofinancement pour adoption. 

• Suivis de gestion. 

• Commission des normes, de l'équité, de la santé et de la sécurité du travail 
(CNESST). 
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2019-31-07. RAPPORT DE LA PRÉSIDENTE DU COMITÉ DE GOUVERNANCE ET D’ÉTHIQUE 

La présidente, Mme Josée Caron, informe les membres que le comité s’est réuni ce jour. Lors de 
cette rencontre, les sujets suivants ont été abordés : 

• Visite d’Agrément Canada. Il y est mention de félicitations pour toute l’équipe du 
CISSS de Chaudière-Appalaches. 

• Règlements, politiques et procédures. Dans un soucis d’uniformité, il est souhaité de 
garder tous les documents à jour. Des suivis ont été enclenchés. 

• Manque de membres au conseil d’administration. Des candidatures ont été 
soumises au ministère de la Santé et des Services sociaux afin de combler le manque 
de membres au conseil d’administration. Il est mentionné que les résultats devraient 
être reçus dans les semaines à venir. 

 

2019-31-08. RAPPORT DE LA PRÉSIDENTE DU COMITÉ DE VIGILANCE ET DE LA QUALITÉ DES 
SERVICES 

La présidente, Mme Louise Lavergne, informe les membres que le comité s’est réuni le 23 mai, 
le 6 juin et le 6 septembre dernier. Lors de ces rencontres, les sujets suivants ont été abordés :  

• Plans d’action du CHSLD de Thetford. Ces plans d’action ont été étudiés dans le but 
d’analyser la satisfaction des usagers. 

• Traitement des plaintes médicales du CMDP. 

• Rapport annuel de la commissaire aux plaintes et de la qualité des services. Il est 
mentionné que ce rapport a été examiné et sera présenté à la séance annuelle 
d’information du 14 novembre prochain. 

• Satisfaction des usagers ayant porté plainte. Une étude a été réalisé afin 
d’améliorer le processus. 

• Rapport de gestion des risques. 

• Risques infectieux. 

• Campagne de sensibilisation du lavage des mains. 

• Rapport de mise sous garde en psychiatrie. Il est rappelé que le rapport sur 
l'application du protocole pour la mise sous garde d’une personne dont l’état mental 
présente un danger pour elle-même ou pour autrui du CISSS de Chaudière-
Appalaches devra être réalisé et déposé au conseil d’administration annuellement. 

• Encadrement professionnel. 

• Rapports annuels des différents comités. Il est rappelé que ces rapports seront 
présentés le à la séance annuelle d’information le 14 novembre prochain. 
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2019-31-09. ENGAGEMENT DE L’ÉTABLISSEMENT À POURSUIVRE LA MISSION DE RÉSEAU 
QUÉBÉCOIS DE TRAUMATOLOGIE 

ATTENDU QUE l’Institut national d’excellence en santé et en services sociaux procède à une 
mise à jour des exigences relatives aux établissements exploitant une 
installation de soins aigus désignée dans le réseau québécois de 
traumatologie et invite le Centre intégré de santé et de services sociaux de 
Chaudière-Appalaches à renouveler son engagement à poursuivre la mission 
du réseau québécois de traumatologie; 

ATTENDU QUE le conseil d’administration et la Direction générale du CISSS de Chaudière-
Appalaches reconnaissent avoir pris connaissance de la structure de 
concertation des installations de l’établissement qui détiennent une 
désignation en traumatologie, soit : Hôtel-Dieu de Lévis, Hôpital de 
Montmagny, Hôpital de St-Georges, et Hôpital de Thetford Mines; 

ATTENDU QUE le conseil d’administration et la Direction générale du CISSS de Chaudière-
Appalaches reconnait l’importance de témoigner son engagement formel à 
poursuivre la mission du réseau québécois de traumatologie; 

ATTENDU QUE le maintien du statut de désignation des centres désignés en traumatologie 
découlant de l’affirmation de l’engagement du CISSS de Chaudière-
Appalaches à poursuivre la mission du réseau québécois de traumatologie 
assure des soins et services de qualité aux victimes de traumatismes sur son 
territoire. 

Sur proposition dûment formulée par Mme Louise Lavergne, appuyée de Dr Simon Bordeleau, il 
est résolu : 
1) d’approuver les exigences relatives aux établissements exploitant une installation de soins 

aigus désignée dans le réseau québécois de traumatologie; 
2) d’approuver le gabarit intitulé « Engagement de l’établissement et structure de concertation 

de l’installation » dûment rempli par toutes les installations de l’établissement qui détiennent 
une désignation en traumatologie, soit : Hôtel-Dieu de Lévis, Hôpital de Montmagny, Hôpital 
de St-Georges, et Hôpital de Thetford Mines, tel qu’il est joint pour en faire partie intégrante; 

3) d’apposer la signature de la présidente du conseil d’administration et celle du président-
directeur général sur le gabarit intitulé « Engagement de l’établissement et structure de 
concertation de l’installation » selon les instructions émises par l’Institut national 
d’excellence en santé et en services sociaux; 

4) de confier à la Direction des soins infirmiers le mandat d’assurer le suivi requis auprès de 
l’Institut national d’excellence en santé et en services sociaux. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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2019-31-10. AVIS DE CONFORMITÉ DES INFORMATIONS INSCRITES AUX PERMIS DU CISSS DE 
CHAUDIÈRE-APPALACHES 

Ce point est retiré. 

 

2019-31-11. NOMINATION DES MEMBRES DU COMITÉ CONSULTATIF PERMANENT SUR LES 
RELATIONS ET LA RECONNAISSANCE DES ORGANISMES COMMUNAUTAIRES 

ATTENDU QUE le Cadre de référence sur les interactions de l’Agence de la santé et des 
services sociaux, des centres de santé et des services sociaux, des 
établissements régionaux et des organismes communautaires adopté en 
2008 prévoit la mise en place d’un comité de relations avec les organismes; 

ATTENDU QUE le Cadre décrit le mandat confié par le président-directeur général du Centre 
intégré de santé et de services sociaux (CISSS) de Chaudière-Appalaches au 
Comité consultatif régional permanent sur les relations et la reconnaissance 
des organismes; 

ATTENDU QUE les noms fournis par la Table régionale des organismes communautaires de 
Chaudière-Appalaches répondent aux critères de sélection; 

Sur proposition dûment formulée par Dre Catherine Boucher, appuyée de Mme Josée Caron, il 
est résolu : 
1) d’adopter la nomination des candidatures identifiées afin de siéger à titre de membre du 

Comité consultatif permanent sur les relations et la reconnaissance des organismes 
communautaires; telles qu’elles apparaissent dans le tableau joint à la présente résolution 
pour en faire partie intégrante; 

2) de confier au président-directeur général le mandat d’assurer le suivi de la confirmation de 
la nomination des membres au Comité consultatif permanent sur les relations et la 
reconnaissance des organismes communautaires. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

2019-31-12. RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITÉS, RAPPORT FINANCIER 2018-2019 ET ENJEUX ET 
RECOMMANDATIONS DU COMITÉ DES USAGERS DU CISSS DE 
CHAUDIÈRE-APPALACHES 

Le document est déposé aux membres à titre informatif. 
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AFFAIRES FINANCIÈRES, MATÉRIELLES, INFORMATIONNELLES ET RESSOURCES 
HUMAINES 

2019-31-13. DEMANDE D’AUTORISATION D’EMPRUNT POUR LE PROJET OPTILAB 

ATTENDU QUE le CISSS de Chaudière-Appalaches peut emprunter conformément à 
l’article 296 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(R.L.R.Q., chapitre S-4.2) et à l’article 13 de la Loi sur l’équilibre budgétaire 
du réseau public de la santé et des services sociaux (L.R.Q. chapitre E-
12.0001) de même que l’article 77.1 de la Loi sur l’administration financière 
(R.L.R.Q., chapitre A-6.001); 

ATTENDU QUE cet emprunt doit être autorisé par le Ministère en vertu de la Loi sur les 
services de santé et les services sociaux et de la Loi sur l’administration 
financière et respecter les termes et les conditions édictés dans la lettre 
d’autorisation; 

ATTENDU QUE la circulaire 2018-030 « Politique d’emprunt relié au fonds d’exploitation et 
engagements financiers » prévoit qu’une telle demande doit être approuvée 
par le conseil d’administration et signée par le président-directeur général; 

ATTENDU QUE la demande d’autorisation d’emprunt démontre un besoin de financement 
maximal de 4 617 808 $ pour les investissements requis par le projet Optilab; 

ATTENDU QUE la présente résolution annule et remplace la résolution numéro 2018-20-12 
adoptée par le conseil d’administration le 31 janvier 2018; 

ATTENDU QUE le comité de vérification du Centre intégré de santé et de services sociaux de 
Chaudière-Appalaches recommande favorablement le projet d’emprunt 
temporaire, tels qu’en font foi ses délibérations tenues le 21 octobre 2019; 

Sur proposition dûment formulée par Mme Suzanne Jean, appuyée de Mme Maryan Lacasse, il 
est résolu : 
1) d’autoriser le président-directeur général à transmettre au ministère de la Santé et des 

Services sociaux une demande d’autorisation d’emprunt maximal de 4 617 808 $ pour les 
investissements requis par le projet Optilab; 

2) d’approuver qu’un emprunt temporaire soit contracté auprès de la Fédération des caisses 
Desjardins du Québec selon les termes et les conditions édictées dans la lettre 
d’autorisation à venir du Ministère; 

3) d'autoriser le président-directeur général, monsieur Daniel Paré, et le directeur des 
ressources financières et de l’approvisionnement, monsieur Stéphane Langlois, à signer, 
pour et au nom du Centre intégré de santé et de services sociaux de Chaudière-
Appalaches, tous les documents inhérents à la présente, soit auprès du Ministère ou de 
l’institution financière. 
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ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

AFFAIRES CLINIQUES ET MÉDICALES 

2019-31-14. RAPPORT DU PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL AU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET À 
LA COMMISSION SUR LES SOINS DE FIN DE VIE 

Le document est déposé aux membres à titre informatif. 

 

2019-31-15. BILAN DE LA DIRECTION DE LA PROTECTION DE LA JEUNESSE 2018-2019 

La directrice de la protection de la jeunesse, Mme Caroline Brown, présente le 16e bilan. Elle 
mentionne que 5474 signalements ont été traités durant la dernière année, soit 16 % de plus 
que l’année précédente. 

Il est invoqué qu’il s’agit de chiffres éloquents qui augmentent la charge de travail. Toutefois, 
une mention de félicitations est adressée à l’équipe. 

 

2019-31-16. PROTOCOLE SUR LE RECOURS À CERTAINES MESURES D’ENCADREMENT 
(PRO_DPJ_2019-258) 

ATTENDU QUE la Loi modifiant la Loi sur la protection de la jeunesse et d’autres dispositions 
(L.Q. 2017, c.18) (ci-après LPJ) prévoit des dispositions permettant le recours 
à certaines mesures d’encadrement lorsqu’un enfant hébergé dans une unité 
ouverte de réadaptation adopte des comportements qui représentent un 
danger pour sa sécurité ou celle d’autrui; 

ATTENDUE QU’ Le Règlement sur les conditions applicables au recours à certaines mesures 
d’encadrement définit les conditions et règles entourant le recours aux 
mesures d’encadrement et prévoit que chaque établissement doit se doter 
d’un protocole balisant le recours aux mesures d’encadrement; 

ATTENDU QU’ en date du 28 janvier 2019, des modifications législatives ont été apportées 
aux articles 11.1.1 et 11.1.2. de la LPJ; 

ATTENDU QU’ afin de se conformer aux dispositions législatives, aux orientations 
ministérielles et aux orientations des directions de la protection de la 
jeunesse, une révision a été nécessaire au Protocole sur le recours à 
certaines mesures d’encadrement; 

Sur proposition dûment formulée par M. Jérôme L’Heureux, appuyée de Mme Diane Fecteau, il 
est résolu : 
1) d’approuver le Protocole sur le recours à certaines mesures d’encadrement 

(PRO_DPJ_2019-258), tel qu’il est joint à la présente résolution pour en faire partie 
intégrante; 
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2) de confier le mandat au président-directeur général pour assurer le suivi du recours aux 
mesures d’encadrement une fois tous les trois mois et d’en faire rapport au conseil 
d’administration; 

3) de transmettre un avis à la Commission des droits de la personne et des droits de la 
jeunesse (CDPDJ) de toute décision à recourir à une mesure d’encadrement. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

2019-31-17. NOMINATION DE MONSIEUR THOMAS LEFEBVRE (213903), PHARMACIEN, SECTEUR 
ALPHONSE-DESJARDINS 

ATTENDU QUE l’article 246 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (L.R.Q., 
c. S-4.2) prévoit qu’un pharmacien qui désire exercer sa profession au Centre 
intégré de santé et de services sociaux (CISSS) de Chaudière-Appalaches 
doit adresser une demande de nomination à son directeur général; 

ATTENDU QUE ce même article de loi prévoit que le directeur général doit obtenir du Conseil 
des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) une recommandation 
portant sur les qualifications et la compétence du pharmacien qui adresse une 
demande de nomination; 

ATTENDU QU’ en vertu des articles 173 et 247, le conseil d’administration accepte ou refuse 
la demande de nomination d’un pharmacien; 

ATTENDU QUE l’article 247 précise que la résolution par laquelle le conseil d’administration 
accepte une demande de nomination d’un pharmacien doit prévoir le statut 
attribué; 

ATTENDU QUE monsieur Thomas Lefebvre, pharmacien, a soumis une demande de nomination 
au CMDP en vue d’obtenir le statut de pharmacien – membre actif du CMDP; 

ATTENDU QUE madame Chantal Breton, chef du Département de pharmacie et monsieur Louis Dumont, 
chef du Service de pharmacie du secteur Alphonse-Desjardins ont émis un 
avis favorable à cette nomination; 

ATTENDU QU’ en conformité du Règlement sur la régie interne transitoire du Conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens du CISSS de Chaudière-Appalaches, le 
comité d’examen des titres a procédé à l’étude de la demande et des 
documents s’y rattachant, lors de sa réunion tenue le 10 septembre 2019, et 
en a fait la recommandation au comité exécutif du CMDP; 

ATTENDU QU’ à sa réunion du 2 octobre 2019, l’exécutif du CMDP en a fait la 
recommandation au conseil d’administration. 
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Sur proposition dûment formulée par Mme Louise Lavergne, appuyée de Dre Catherine Boucher, 
il est résolu : 
1) de nommer monsieur Thomas Lefebvre, pharmacien (213903), membre actif du Conseil des 

médecins, dentistes et pharmaciens et ainsi lui permettre d’œuvrer au Département de 
pharmacie, Service de pharmacie du secteur Alphonse-Desjardins. Cette nomination est 
valide à partir du 15 juillet 2019; 

2) de confier au président-directeur général le mandat de transmettre au pharmacien la 
décision écrite en conformité avec les diverses dispositions législatives, dont copie doit se 
retrouver dans le dossier du professionnel; 

3) de demander à la Direction des services professionnels du Centre intégré de santé et de 
services sociaux de Chaudière-Appalaches d’acheminer ladite résolution au ministère de la 
Santé et des Services sociaux. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

2019-31-18. OCTROI DES PRIVILÈGES DE LA DOCTEURE MARIE-HÉLÈNE WRIGHT (N° PERMIS À 
VENIR), SPÉCIALISTE, SECTEUR ALPHONSE-DESJARDINS - SITE PRINCIPAL, SECTEUR 
BEAUCE ET SECTEUR THETFORD - SITES SECONDAIRES 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 
21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 
10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 
de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et 
des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit 
que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et 
de services sociaux, d’un centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations 
s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
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collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que 
la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les 
obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une 
durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du/de la 
docteure Marie-Hélène Wright; 

ATTENDU QUE à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées 
à la jouissance des privilèges octroyés à la docteure Marie-Hélène Wright ont 
été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité la docteure Marie-
Hélène Wright à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de la docteure Marie-Hélène Wright sur ces 
obligations; 

ATTENDU QUE la docteure Marie-Hélène Wright s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir à la docteure Marie-Hélène Wright les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 
patients. 

Sur proposition dûment formulée par Mme Louise Lavergne, appuyée de Dre Catherine Boucher, 
il est résolu : 
1) d’octroyer des privilèges à la docteure Marie-Hélène Wright du 1er novembre 2019 au 

10 novembre 2020 de la façon suivante : 

a. d’accepter la nomination de la docteure Marie-Hélène Wright, membre Actif du Conseil 
des médecins, dentistes et pharmaciens et de lui octroyer des privilèges d’exercice en 
Médecine nucléaire, T.e.p. et Activités de recherche, au service de médecine 
nucléaire, du département d'imagerie médicale; 
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b. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l’installation 
suivante : Hôtel-Dieu de Lévis du CISSS de Chaudière-Appalaches et une pratique 
complémentaire à Hôpital de Saint-Georges et Hôpital de Thetford Mines; 

c. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 
département; 

d. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès 
du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du Conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du 
service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 
adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 
département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 
réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 
service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément 
aux articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et 
adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuées 
dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut 
détenu dans un autre établissement. 
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La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 
notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des 
actes. 

Autres : 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de 
même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

2) de confier le mandat à la Direction des services professionnels du CISSS de 
Chaudière-Appalaches d’assurer le suivi auprès du médecin en transmettant une décision 
écrite en conformité avec les diverses dispositions législatives, dont copie est jointe à la 
présente pour en faire partie intégrante et laquelle doit être versée au dossier du 
professionnel. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

2019-31-19. OCTROI DES PRIVILÈGES DE LA DOCTEURE AUDREY POULIOT (19-413), 
OMNIPRATICIENNE, SECTEUR ALPHONSE-DESJARDINS 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 
21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 
10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 
de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et 
des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit 
que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et 
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de services sociaux, d’un centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations 
s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que 
la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les 
obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une 
durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de la 
docteure Audrey Pouliot; 

ATTENDU QUE à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées 
à la jouissance des privilèges octroyés à la docteure Audrey Pouliot ont été 
déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité la docteure Audrey 
Pouliot à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de la docteure Audrey Pouliot sur ces 
obligations; 

ATTENDU QUE la docteure Audrey Pouliot s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir à la docteure Audrey Pouliot les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 
patients. 
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Sur proposition dûment formulée par Mme Louise Lavergne, appuyée de Dre Catherine Boucher, 
il est résolu : 
1) d’octroyer des privilèges à la docteure Audrey Pouliot du 1er septembre 2019 au 10 

novembre 2020 de la façon suivante : 

a. d’accepter la nomination de la docteure Audrey Pouliot, membre Actif du Conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens et de lui octroyer des privilèges d’exercice en 
Médecine générale et en Soins palliatifs, au service de médecine générale 
Bellechasse et au service de soins palliatifs, du département de médecine générale; 

b. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l’installation 
suivante : CHSLD Sainte-Claire du CISSS de Chaudière-Appalaches et une pratique 
complémentaire à Maison de soins palliatifs du Littoral; 

c. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 
département; 

d. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès 
du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du Conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du 
service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 
adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 
département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 
réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 
service ; 
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vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément 
aux articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et 
adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuées 
dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut 
détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 
notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des 
actes. 

Autres : 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de 
même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

2) de confier le mandat à la Direction des services professionnels du CISSS de Chaudière-
Appalaches d’assurer le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en 
conformité avec les diverses dispositions législatives, dont copie est jointe à la présente 
pour en faire partie intégrante et laquelle doit être versée au dossier du professionnel. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

2019-31-20. OCTROI DES PRIVILÈGES DU DOCTEUR ALBERT ASATRYAN (18-159), SPÉCIALISTE, 
SECTEUR ALPHONSE-DESJARDINS - SITE PRINCIPAL, SECTEUR BEAUCE, SECTEUR 
MONTMAGNY ET SECTEUR THETFORD - SITES SECONDAIRES 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 
21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 



Procès-verbal de la 31e séance ordinaire du conseil d’administration – Page 20 
 

majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 
10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 
de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et 
des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit 
que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et 
de services sociaux, d’un centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations 
s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que 
la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les 
obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une 
durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du 
docteur Albert Asatryan; 

ATTENDU QUE à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées 
à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Albert Asatryan ont été 
déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le docteur Albert 
Asatryan à faire valoir ses observations sur ces obligations; 
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ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations du docteur Albert Asatryan sur ces 
obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Albert Asatryan s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Albert Asatryan les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 
patients. 

Sur proposition dûment formulée par Mme Louise Lavergne, appuyée de Dre Catherine Boucher, 
il est résolu : 
1) d’octroyer des privilèges au docteur Albert Asatryan du 10 juin 2019 au 10 novembre 2020 

de la façon suivante : 

a. d’accepter la nomination du docteur Albert Asatryan, membre Actif du Conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens et de lui octroyer des privilèges d’exercice en 
Échographie, Radiologie générale et d'intervention, Résonance magnétique et 
Tomodensitométrie, au service de radiologie diagnostique, du département 
d’imagerie médicale; 

b. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l’installation 
suivante : Hôtel-Dieu de Lévis du CISSS de Chaudière-Appalaches et une pratique 
complémentaire à Hôpital de Montmagny, Hôpital de Saint-Georges et Hôpital de 
Thetford Mines; 

c. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 
département; 

d. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès 
du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 
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iii. respecter le règlement dûment adopté du Conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du 
service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 
adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 
département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 
réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 
service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément 
aux articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et 
adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuées 
dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut 
détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 
notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des 
actes. 

Autres : 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de 
même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 



Procès-verbal de la 31e séance ordinaire du conseil d’administration – Page 23 
 

2) de confier le mandat à la Direction des services professionnels du CISSS de Chaudière-
Appalaches d’assurer le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en 
conformité avec les diverses dispositions législatives, telle qu’elle est jointe à la présente 
pour en faire partie intégrante et laquelle doit être versée au dossier du professionnel. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

2019-31-21. OCTROI DES PRIVILÈGES DU DOCTEUR FRÉDÉRIC BOIVIN (10-087), OMNIPRATICIEN, 
SECTEUR ALPHONSE-DESJARDINS 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 
21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 
10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 
de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et 
des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit 
que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et 
de services sociaux, d’un centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations 
s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que 
la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les 
obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
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ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une 
durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du 
docteur Frédéric Boivin; 

ATTENDU QUE à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées 
à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Frédéric Boivin ont été 
déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le docteur Frédéric 
Boivin à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations du docteur Frédéric Boivin sur ces 
obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Frédéric Boivin s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Frédéric Boivin les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 
patients. 

Sur proposition dûment formulée par Mme Louise Lavergne, appuyée de Dre Catherine Boucher, 
il est résolu : 
1) d’octroyer des privilèges au docteur Frédéric Boivin du 24 août 2019 au 10 novembre 2020 

de la façon suivante : 

a. d’accepter la nomination du docteur Frédéric Boivin, membre Actif du Conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens et de lui octroyer des privilèges d’exercice en 
Médecine d'urgence, Médecine générale et Soins palliatifs, au service de soins 
hospitaliers, du service de médecine d'urgence de Charny et du service de soins 
palliatifs, du département de médecine d'urgence et du département de médecine 
générale; 

b. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l’installation 
suivante : Hôtel-Dieu de Lévis du CISSS de Chaudière-Appalaches et une pratique 
complémentaire à Centre Paul-Gilbert et Maison de soins palliatifs du Littoral; 

c. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
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rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 
département; 

d. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès 
du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du Conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du 
service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 
adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 
département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 
réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 
service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément 
aux articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et 
adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuées 
dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut 
détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 
notamment le développement professionnel continu (DPC); 
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xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des 
actes. 

Autres : 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de 
même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

2) de confier le mandat à la Direction des services professionnels du CISSS de Chaudière-
Appalaches d’assurer le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en 
conformité avec les diverses dispositions législatives, dont copie est jointe à la présente 
pour en faire partie intégrante et laquelle doit être versée au dossier du professionnel. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

2019-31-22. OCTROI DES PRIVILÈGES DE LA DOCTEURE LAURIE CARIGNAN (19-320), 
OMNIPRATICIENNE, SECTEUR ALPHONSE-DESJARDINS 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 
21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 
10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 
de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et 
des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit 
que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et 
de services sociaux, d’un centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations 
s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
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LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que 
la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les 
obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une 
durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de la 
docteure Laurie Carignan; 

ATTENDU QUE à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées 
à la jouissance des privilèges octroyés à la docteure Laurie Carignan ont été 
déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité la docteure Laurie 
Carignan à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de la docteure Laurie Carignan sur ces 
obligations; 

ATTENDU QUE la docteure Laurie Carignan s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir à la docteure Laurie Carignan les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 
patients. 

Sur proposition dûment formulée par Mme Louise Lavergne, appuyée de Dre Catherine Boucher, 
il est résolu : 
1) d’octroyer des privilèges à la docteure Laurie Carignan du 1er septembre 2019 au 

10 novembre 2020 de la façon suivante : 

a. d’accepter la nomination de la docteure Laurie Carignan, membre Actif du Conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens et de lui octroyer des privilèges d’exercice en 
Médecine générale, au service de médecine générale Nouvelle-Beauce, du 
département de médecine générale; 
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b. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l’installation 
suivante : CHSLD Sainte-Marie du CISSS de Chaudière-Appalaches; 

c. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 
département; 

d. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès 
du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du Conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du 
service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 
adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 
département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 
réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 
service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément 
aux articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et 
adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuées 
dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut 
détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 
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xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 
notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des 
actes. 

Autres : 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de 
même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

2) de confier le mandat à la Direction des services professionnels du CISSS de Chaudière-
Appalaches d’assurer le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en 
conformité avec les diverses dispositions législatives, dont copie est jointe à la présente 
pour en faire partie intégrante et laquelle doit être versée au dossier du professionnel. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

2019-31-23. OCTROI DES PRIVILÈGES DU DOCTEUR MARC CARRIÈRE (1-93-073-4), 
OPHTALMOLOGISTE, SECTEUR MONTMAGNY-L’ISLET 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 
21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 
10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 
de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et 
des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit 
que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et 
de services sociaux, d’un centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 



Procès-verbal de la 31e séance ordinaire du conseil d’administration – Page 30 
 

installations de l’établissement et préciser dans quelles installations 
s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que 
la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les 
obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une 
durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du 
docteur Marc Carrière; 

ATTENDU QUE à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées 
à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Marc Carrière ont été 
déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le docteur Marc 
Carrière à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations du docteur Marc Carrière sur ces 
obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Marc Carrière s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Marc Carrière les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 
patients. 

Sur proposition dûment formulée par Mme Louise Lavergne, appuyée de Dre Catherine Boucher, 
il est résolu : 
1) d’octroyer des privilèges au docteur Marc Carrière du 27 septembre 2019 au 10 novembre 

2020 de la façon suivante : 
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a. d’accepter la nomination du docteur Marc Carrière, membre associé du Conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens et de lui octroyer des privilèges d’exercice en en 
chirurgie ophtalmologique, en ultrasonographie pour la cataracte et en 
consultation externe, au service d’ophtalmologie, du département de chirurgie; 

b. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l’installation 
suivante : Hôpital de Montmagny du CISSS de Chaudière-Appalaches; 

c. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 
département; 

d. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès 
du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du Conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du 
service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 
adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 
département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 
réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 
service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément 
aux articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et 
adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
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ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuées 
dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut 
détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 
notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des 
actes. 

Autres : 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de 
même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

2) de confier le mandat à la Direction des services professionnels du CISSS de Chaudière-
Appalaches d’assurer le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en 
conformité avec les diverses dispositions législatives, dont copie est jointe à la présente 
pour en faire partie intégrante et laquelle doit être versée au dossier du professionnel. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

2019-31-24. OCTROI DES PRIVILÈGES DE LA DOCTEURE CAROLINE GAGNON-MORIN (18-686), 
OMNIPRATICIENNE, SECTEUR ALPHONSE-DESJARDINS 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 
21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 
10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 
de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et 
des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
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ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit 
que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et 
de services sociaux, d’un centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations 
s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que 
la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les 
obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une 
durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de la 
docteure Caroline Gagnon-Morin; 

ATTENDU QUE à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées 
à la jouissance des privilèges octroyés à la docteure Caroline Gagnon-Morin 
ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité la docteure Caroline 
Gagnon-Morin à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de la docteure Caroline Gagnon-Morin sur 
ces obligations; 

ATTENDU QUE la docteure Caroline Gagnon-Morin s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir à la docteure Caroline Gagnon-Morin les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire 
aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 
patients. 
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Sur proposition dûment formulée par Mme Louise Lavergne, appuyée de Dre Catherine Boucher, 
il est résolu : 
1) d’octroyer des privilèges à la docteure Caroline Gagnon-Morin du 6 août 2019 au 10 

novembre 2020 de la façon suivante : 

a. d’accepter la nomination de la docteure Caroline Gagnon-Morin, membre Actif du 
Conseil des médecins, dentistes et pharmaciens et de lui octroyer des privilèges 
d’exercice en Médecine générale, au service de Soins hospitaliers, du département de 
Médecine générale; 

b. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l’installation 
suivante : Hôtel-Dieu de Lévis du CISSS de Chaudière-Appalaches; 

c. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 
département; 

d. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès 
du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du Conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du 
service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 
adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 
département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 
réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 
service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément 
aux articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
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(RLRQ, chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et 
adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuées 
dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut 
détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 
notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des 
actes. 

Autres : 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de 
même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

2) de confier le mandat à la Direction des services professionnels du CISSS de Chaudière-
Appalaches d’assurer le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en 
conformité avec les diverses dispositions législatives, dont copie est jointe à la présente 
pour en faire partie intégrante et laquelle doit être versée au dossier du professionnel. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

2019-31-25. OCTROI DES PRIVILÈGES DE LA DOCTEURE NOÉMIE GOYETTE-LYONNAIS (19-423), 
OMNIPRATICIENNE, SECTEUR ALPHONSE-DESJARDINS 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 
21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 
10 novembre 2017; 
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ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 
de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et 
des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit 
que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et 
de services sociaux, d’un centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations 
s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que 
la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les 
obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une 
durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de la 
docteure Noémie Goyette-Lyonnais; 

ATTENDU QUE à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées 
à la jouissance des privilèges octroyés à la docteure Noémie Goyette-
Lyonnais ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité la docteure Noémie 
Goyette-Lyonnais à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de la docteure Noémie Goyette-Lyonnais 
sur ces obligations; 
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ATTENDU QUE la docteure Noémie Goyette-Lyonnais s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir à la docteure Noémie Goyette-Lyonnais les 
ressources raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire 
aux obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 
patients. 

Sur proposition dûment formulée par Mme Louise Lavergne, appuyée de Dre Catherine Boucher, 
il est résolu : 
1) d’octroyer des privilèges à la docteure Noémie Goyette-Lyonnais du 5 août 2019 au 

10 novembre 2020 de la façon suivante : 

a. d’accepter la nomination de la docteure Noémie Goyette-Lyonnais, membre Actif du 
Conseil des médecins, dentistes et pharmaciens et de lui octroyer des privilèges 
d’exercice en Médecine générale et en Soins palliatifs, au service de médecine 
générale Bellechasse et au service de soins palliatifs, du département de médecine 
générale; 

b. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l’installation 
suivante : CHSLD Saint-Raphaël du CISSS de Chaudière-Appalaches et une pratique 
complémentaire à Maison de soins palliatifs du Littoral; 

c. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 
département; 

d. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès 
du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du Conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du 
service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 
adoptées; 
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v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 
département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 
réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 
service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément 
aux articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et 
adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuées 
dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut 
détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 
notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des 
actes. 

Autres : 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de 
même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

2) de confier le mandat à la Direction des services professionnels du CISSS de Chaudière-
Appalaches d’assurer le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en 
conformité avec les diverses dispositions législatives, dont copie est jointe à la présente 
pour en faire partie intégrante et laquelle doit être versée au dossier du professionnel. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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2019-31-26. OCTROI DES PRIVILÈGES DE LA DOCTEURE ALEXANDRA LAO (N° PERMIS À VENIR), 
ANATOMOPATHOLOGISTE, SECTEUR BEAUCE 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 
21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 
10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 
de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et 
des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit 
que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et 
de services sociaux, d’un centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations 
s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que 
la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les 
obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une 
durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de la 
docteure Alexandra Lao; 
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ATTENDU QUE à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées 
à la jouissance des privilèges octroyés à la docteure Alexandra Lao ont été 
déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité la docteure 
Alexandra Lao à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de la docteure Alexandra Lao sur ces 
obligations; 

ATTENDU QUE la docteure Alexandra Lao s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir à la docteure Alexandra Lao les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 
patients. 

Sur proposition dûment formulée par Mme Louise Lavergne, appuyée de Dre Catherine Boucher, 
il est résolu : 
1) d’octroyer des privilèges à la docteure Alexandra Lao du 18 novembre 2019 au 

10 novembre 2020 de la façon suivante : 

a. d’accepter la nomination de la docteure Alexandra Lao, membre actif du Conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens et de lui octroyer des privilèges d’exercice en 
anatomopathologie au service d’anatomopathologie du département de biologie 
médicale; 

b. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l’installation 
suivante : Hôpital de Saint-Georges du CISSS de Chaudière-Appalaches et une 
pratique complémentaire à l’Hôpital de Thetford Mines, l’Hôpital de Montmagny et 
l’Hôtel-Dieu de Lévis;  

c. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 
département; 

d. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
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L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès 
du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du Conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du 
service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 
adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 
département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 
réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 
service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément 
aux articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et 
adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuées 
dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut 
détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 
notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des 
actes. 

Autres : 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 
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xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de 
même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

2) de confier le mandat à la Direction des services professionnels du CISSS de Chaudière-
Appalaches d’assurer le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en 
conformité avec les diverses dispositions législatives, dont copie est jointe à la présente 
pour en faire partie intégrante et laquelle doit être versée au dossier du professionnel. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

2019-31-27. OCTROI DES PRIVILÈGES DE LA DOCTEURE AMÉLIE ROY (1-13-394-1), 
RADIOLOGISTE, SECTEUR MONTMAGNY-L’ISLET 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 
21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 
10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 
de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et 
des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit 
que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et 
de services sociaux, d’un centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations 
s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 
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ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que 
la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les 
obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une 
durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de la 
docteure Amélie Roy; 

ATTENDU QUE à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées 
à la jouissance des privilèges octroyés à la docteure Amélie Roy ont été 
déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité la docteure Amélie 
Roy à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de la docteure Amélie Roy sur ces 
obligations; 

ATTENDU QUE la docteure Amélie Roy s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir à la docteure Amélie Roy les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 
patients. 

Sur proposition dûment formulée par Mme Louise Lavergne, appuyée de Dre Catherine Boucher, 
il est résolu : 
1) d’octroyer des privilèges à la docteure Amélie Roy du 1er juillet 2019 au 10 novembre 2020 

de la façon suivante : 

a. d’accepter la nomination du docteure Amélie Roy, membre actif du Conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens et de lui octroyer des privilèges d’exercice en 
radiologie diagnostique et d’intervention, échographie, tomodensitométrie, 
mammographie diagnostique et de dépistage, téléradiologie et résonance 
magnétique, au service de radiologie diagnostique, du département d’imagerie 
médicale; 

b. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l’installation 
suivante : Hôpital de Montmagny du CISSS de Chaudière-Appalaches et une pratique 
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complémentaire à l’Hôtel-Dieu de Lévis, le Centre Paul-Gilbert, l’Hôpital de Thetford 
et l’Hôpital de Saint-Georges; 

c. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 
département; 

d. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès 
du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du Conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du 
service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 
adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 
département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 
réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 
service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément 
aux articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et 
adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuées 
dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut 
détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 
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xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 
notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des 
actes. 

Autres : 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de 
même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

2) de confier le mandat à la Direction des services professionnels du CISSS de Chaudière-
Appalaches d’assurer le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en 
conformité avec les diverses dispositions législatives, dont copie est jointe à la présente 
pour en faire partie intégrante et laquelle doit être versée au dossier du professionnel. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

2019-31-28. OCTROI DES PRIVILÈGES DU DOCTEUR JEAN-PHILIPPE ROY (1-19-506-4), 
RADIOLOGISTE, SECTEUR MONTMAGNY-L’ISLET 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 
21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 
10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 
de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et 
des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit 
que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et 
de services sociaux, d’un centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
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installations de l’établissement et préciser dans quelles installations 
s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que 
la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les 
obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une 
durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du 
docteur Jean-Philippe Roy; 

ATTENDU QUE à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées 
à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Jean-Philippe Roy ont été 
déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le docteur Jean-
Philippe Roy à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations du docteur Jean-Philippe Roy sur ces 
obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Jean-Philippe Roy s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Jean-Philippe Roy les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 
patients. 

Sur proposition dûment formulée par Mme Louise Lavergne, appuyée de Dre Catherine Boucher, 
il est résolu : 
1) d’octroyer des privilèges au docteur Jean-Philippe Roy du 26 août 2019 au 10 novembre 

2020 de la façon suivante : 
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a. d’accepter la nomination du docteur Jean-Philippe Roy, membre actif du Conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens et de lui octroyer des privilèges d’exercice en 
radiologie diagnostique et d’intervention, échographie, tomodensitométrie, 
mammographie diagnostique et de dépistage, téléradiologie et résonance 
magnétique, au service de radiologie diagnostique, du département d’imagerie 
médicale; 

b. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l’installation 
suivante : Hôpital de Montmagny du CISSS de Chaudière-Appalaches et une pratique 
complémentaire à l’Hôtel-Dieu de Lévis, le Centre Paul-Gilbert, l’Hôpital de Thetford 
et l’Hôpital de Saint-Georges; 

c. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 
département; 

d. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès 
du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du Conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du 
service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 
adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 
département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 
réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 
service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément 
aux articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
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(RLRQ, chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et 
adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuées 
dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut 
détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 
notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des 
actes. 

Autres : 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de 
même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

2) de confier le mandat à la Direction des services professionnels du CISSS de Chaudière-
Appalaches d’assurer le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en 
conformité avec les diverses dispositions législatives, dont copie est jointe à la présente 
pour en faire partie intégrante et laquelle doit être versée au dossier du professionnel. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

2019-31-29. OCTROI DES PRIVILÈGES DU DOCTEUR MARC VINCENT (1-19-411) RADIOLOGISTE, 
SECTEUR MONTMAGNY-L’ISLET 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 
21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 
10 novembre 2017; 
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ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 
de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et 
des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit 
que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et 
de services sociaux, d’un centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations 
s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que 
la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les 
obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une 
durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du 
docteur Marc Vincent; 

ATTENDU QUE à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées 
à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Marc Vincent ont été 
déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le docteur Marc 
Vincent à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations du docteur Marc Vincent sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Marc Vincent s’engage à respecter ces obligations; 
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ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Marc Vincent les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 
patients. 

Sur proposition dûment formulée par Mme Louise Lavergne, appuyée de Dre Catherine Boucher, 
il est résolu : 
1) d’octroyer des privilèges au docteur Marc Vincent du 2 juillet 2019 au 10 novembre 2020 de 

la façon suivante : 

a. d’accepter la nomination du docteur Marc Vincent, membre actif du Conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens et de lui octroyer des privilèges d’exercice en 
radiologie diagnostique et d’intervention, échographie, tomodensitométrie, 
mammographie diagnostique et de dépistage, téléradiologie et résonance 
magnétique, au service de radiologie diagnostique, du département d’imagerie 
médicale; 

b. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l’installation 
suivante : Hôpital de Montmagny du CISSS de Chaudière-Appalaches et une pratique 
complémentaire à l’Hôtel-Dieu de Lévis, le Centre Paul-Gilbert, l’Hôpital de Thetford 
et l’Hôpital de Saint-Georges; 

c. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 
département; 

d. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès 
du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du Conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du 
service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 
adoptées; 
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v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 
département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 
réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 
service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément 
aux articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et 
adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuées 
dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut 
détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 
notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des 
actes. 

Autres : 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de 
même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

2) de confier le mandat à la Direction des services professionnels du CISSS de Chaudière-
Appalaches d’assurer le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en 
conformité avec les diverses dispositions législatives, dont copie est jointe à la présente 
pour en faire partie intégrante et laquelle doit être versée au dossier du professionnel. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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2019-31-30. OCTROI DES PRIVILÈGES DE LA DOCTEURE JENNIFER TOUEG (16-112), 
OMNIPRATICIENNE, SECTEUR THETFORD 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 
21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 
10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 
de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et 
des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit 
que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et 
de services sociaux, d’un centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations 
s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que 
la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les 
obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une 
durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de la 
docteure Jennifer Toueg; 
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ATTENDU QUE à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées 
à la jouissance des privilèges octroyés à la docteure Jennifer Toueg ont été 
déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité la docteure Jennifer 
Toueg à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de la docteure Jennifer Toueg sur ces 
obligations; 

ATTENDU QUE la docteure Jennifer Toueg s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir à la docteure Jennifer Toueg les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 
patients. 

Sur proposition dûment formulée par Mme Louise Lavergne, appuyée de Dre Catherine Boucher, 
il est résolu : 
1) d’octroyer des privilèges à la docteure Jennifer Toueg du 11 août 2019 au 10 novembre 

2020 de la façon suivante : 

a. d’accepter la nomination de la docteure Jennifer Toueg, membre Associé du Conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens et de lui octroyer des privilèges d’exercice en 
Médecine d’urgence, au service de Médecine d’urgence, du département de 
Médecine d’urgence; 

b. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l’installation 
suivante : Hôpital de Thetford Mines du CISSS de Chaudière-Appalaches; 

c. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 
département; 

d. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès 
du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 
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iii. respecter le règlement dûment adopté du Conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du 
service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 
adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 
département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 
réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 
service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément 
aux articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et 
adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuées 
dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut 
détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 
notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des 
actes. 

Autres : 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de 
même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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2) de confier le mandat à la Direction des services professionnels du CISSS de Chaudière-
Appalaches d’assurer le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en 
conformité avec les diverses dispositions législatives, dont copie est jointe à la présente 
pour en faire partie intégrante et laquelle doit être versée au dossier du professionnel. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

2019-31-31. MODIFICATION À L’OCTROI DES PRIVILÈGES DE LA DOCTEURE MARIE-PIER BROCHU, 
OMNIPRATICIENNE, SECTEUR MONTMAGNY-L’ISLET 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 21, 
ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la majorité des 
dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 de 
la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des 
services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit que la 
résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et de services 
sociaux, d’un centre intégré universitaire de santé et de services sociaux ou d’un 
établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges sont accordés à un 
médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des installations de l’établissement et 
préciser dans quelles installations s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la LMRSSS 
ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, collectivement 
avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de l’établissement, de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que la 
résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les obligations 
rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du médecin ou du 
dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une durée 
d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les obligations 
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qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de la docteure Marie-
Pier Brochu; 

ATTENDU QUE à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées à 
la jouissance des privilèges octroyés à la docteure Marie-Pier Brochu ont été 
déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité la docteure Marie-Pier 
Brochu à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de la docteure Marie-Pier Brochu sur ces 
obligations; 

ATTENDU QUE la docteure Marie-Pier Brochu s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir à la docteure Marie-Pier Brochu les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux obligations 
rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses patients. 

Sur proposition dûment formulée par Mme Louise Lavergne, appuyée de Dre Catherine Boucher, 
il est résolu : 
1) d’octroyer des privilèges à la docteure Marie-Pier Brochu du 28 janvier 2019 au 

31 mars 2020 de la façon suivante : 

a. d’accepter la nomination de la docteure Marie-Pier Brochu, membre actif du Conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens et de lui octroyer des privilèges d’exercice en 
médecine générale, à l’hospitalisation et pour les soins physiques en psychiatrie à 
l’Hôpital de Montmagny, pour la prise en charge et la garde médicale au CLSC de 
Saint-Jean-Port-Joli et pour la prise en charge aux Maisons d’hébergement de 
Saint-Eugène, au service de médecine générale, du département de médecine 
générale; 

b. prévoir que la nomination est valable pour une pratique principale dans l’installation 
suivante : CLSC de Saint-Jean-Port-Joli du CISSS de Chaudière-Appalaches – secteur 
Montmagny-L’Islet; 

c. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le ministre de la Santé et des Services sociaux et le plan de contingence du 
département; 

d. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 
L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès du 
Collège des médecins du Québec (CMQ); 
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ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du Conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du service 
où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 
adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 
département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 
réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 
service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément aux 
articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, 
chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et adoptées par un 
département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuées 
dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut détenu 
dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 
notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des actes. 

Autres : 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de même 
qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

2) de confier le mandat à la Direction des services professionnels du CISSS de Chaudière-
Appalaches d’assurer le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en 
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conformité avec les diverses dispositions législatives, dont copie est jointe à la présente pour en 
faire partie intégrante et laquelle doit être versée au dossier du professionnel. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

2019-31-32. MODIFICATION DES PRIVILÈGES DE LA DOCTEURE VIRGINIE QUIRION (1-13-359-4), 
OMNIPRATICIENNE, SECTEUR MONTMAGNY-L’ISLET 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 
21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 
10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 
de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et 
des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit 
que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et 
de services sociaux, d’un centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations 
s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que 
la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les 
obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une 
durée d’un an à trois ans; 
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ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de la 
docteure Virginie Quirion; 

ATTENDU QUE à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées 
à la jouissance des privilèges octroyés à la docteure Virginie Quirion ont été 
déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité la docteure Virginie 
Quirion à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de la docteure Virginie Quirion sur ces 
obligations; 

ATTENDU QUE la docteure Virginie Quirion s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir à la docteure Virginie Quirion les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 
patients. 

Sur proposition dûment formulée par Mme Louise Lavergne, appuyée de Dre Catherine Boucher, 
il est résolu : 
1) de modifier les privilèges octroyés à la docteure Virginie Quirion le 29 avril 2019 de la façon 

suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour : 

MODIFICATION DE PRIVILÈGES 

Docteur : Virginie Quirion, omnipraticienne, numéro permis : 1-13-359-4 

Statut : Membre actif 

Département(s) : Médecine générale 

Installation de pratique principale : Hôpital de Montmagny et CLSC de Saint-Jean-Port-Joli 

Installation(s) de pratique complémentaire :  

Privilèges : Hôpital de Montmagny : à l'hospitalisation et soins physiques en psychiatrie. 

CLSC de Saint-Jean-Port-Joli : garde médicale. 

Retrait de privilèges (si applicable) : 
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Ajout de privilèges (si applicable) : Maison d’Hélène : soins palliatifs et de fin de vie. 

Période applicable : 29 avril 2019 au 10 novembre 2020 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le MSSS et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès 
du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du Conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du 
service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 
adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 
département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 
réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 
service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément 
aux articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et 
adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuées 
dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut 
détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 
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xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 
notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des 
actes. 

Autres : 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de 
même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

2) de confier le mandat à la Direction des services professionnels du CISSS de Chaudière-
Appalaches d’assurer le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en 
conformité avec les diverses dispositions législatives, dont copie est jointe à la présente 
pour en faire partie intégrante et laquelle doit être versée au dossier du professionnel. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

2019-31-33. MODIFICATION DES PRIVILÈGES DE LA DOCTEURE GENEVIÈVE MARTINEAU (08-073), 
OMNIPRATICIENNE, SECTEUR ALPHONSE-DESJARDINS 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 
21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 
10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 
de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et 
des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit 
que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et 
de services sociaux, d’un centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
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installations de l’établissement et préciser dans quelles installations 
s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que 
la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les 
obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une 
durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de la 
docteure Geneviève Martineau; 

ATTENDU QUE à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées 
à la jouissance des privilèges octroyés à la docteure Geneviève Martineau 
ont été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité la docteure 
Geneviève Martineau à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de la docteure Geneviève Martineau sur ces 
obligations; 

ATTENDU QUE la docteure Geneviève Martineau s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir à la docteure Geneviève Martineau les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 
patients. 

Sur proposition dûment formulée par Mme Louise Lavergne, appuyée de Dre Catherine Boucher, 
il est résolu : 
1) de modifier les privilèges octroyés à la docteure Geneviève Martineau le 15 janvier 2019 de 

la façon suivante : 
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a. prévoir que la nomination est valable pour : 

MODIFICATION DE PRIVILÈGES 

Docteure : Geneviève Martineau, médecin de famille, permis 08-073 

Statut : Changement de statut de membre actif pour membre associé 

Département : Département de médecine d'urgence 

Installation de pratique principale : Hôtel-Dieu de Lévis 

Installation de pratique complémentaire : Centre Paul-Gilbert 

Privilèges : Fast-écho, médecine d'urgence, médecine hyperbare incluant la médecine de 
plongée, médecine préhospitalière d'urgence et programme piabs en santé publique 

Retrait de privilèges (si applicable) : 

Ajout de privilèges (si applicable) : 

Période applicable : 15 janvier 2019 au 10 novembre 2020 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le MSSS et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès 
du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du Conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du 
service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 
adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 
département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 
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réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 
service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément 
aux articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et 
adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuées 
dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut 
détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 
notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des 
actes. 

Autres : 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de 
même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

2) de confier le mandat à la Direction des services professionnels du CISSS de Chaudière-
Appalaches d’assurer le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en 
conformité avec les diverses dispositions législatives, dont copie est jointe à la présente 
pour en faire partie intégrante et laquelle doit être versée au dossier du professionnel. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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2019-31-34. MODIFICATION DES PRIVILÈGES DE LA DOCTEURE SANDRA LÉTOURNEAU (02-111), 
OMNIPRATICIENNE, SECTEUR BEAUCE 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 
21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 
10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 
de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et 
des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit 
que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et 
de services sociaux, d’un centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations 
s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que 
la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les 
obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une 
durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de la 
docteure Sandra Létourneau; 



Procès-verbal de la 31e séance ordinaire du conseil d’administration – Page 66 
 

ATTENDU QUE à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées 
à la jouissance des privilèges octroyés à la docteure Sandra Létourneau ont 
été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité la docteure Sandra 
Létourneau à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de la docteure Sandra Létourneau sur ces 
obligations; 

ATTENDU QUE la docteure Sandra Létourneau s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir à la docteure Sandra Létourneau les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 
patients. 

Sur proposition dûment formulée par Mme Louise Lavergne, appuyée de Dre Catherine Boucher, 
il est résolu : 
1) de modifier les privilèges octroyés à la docteure Sandra Létourneau le 10 septembre 2019 

de la façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour : 

MODIFICATION DE PRIVILÈGES 

Docteur(e) : Sandra Létourneau, omnipraticienne, permis 02-111 

Département(s) : Médecine d’urgence et ajout Médecine générale 

Installation de pratique principale : Hôpital de Saint-Georges 

Installation(s) de pratique complémentaire :  

Privilèges : Urgence majeure et mineure 

Retrait de privilèges (si applicable) :  

Ajout de privilèges (si applicable) :Clinique des maladies du sein, CRID 

Période applicable : Du 10 septembre 2019 au 10 novembre 2020 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
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rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le MSSS et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès 
du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du Conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du 
service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 
adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 
département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 
réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 
service; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément 
aux articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et 
adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuées 
dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut 
détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 
notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des 
actes. 
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Autres : 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de 
même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

2) de confier le mandat à la Direction des services professionnels du CISSS de Chaudière-
Appalaches d’assurer le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en 
conformité avec les diverses dispositions législatives, dont copie est jointe à la présente 
pour en faire partie intégrante et laquelle doit être versée au dossier du professionnel. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

2019-31-35. MODIFICATION DES PRIVILÈGES DU DOCTEUR JONATAN BLAIS (16-685), 
BIOCHIMISTE, SECTEUR THETFORD 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 
21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 
10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 
de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et 
des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit 
que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et 
de services sociaux, d’un centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations 
s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
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l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que 
la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les 
obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une 
durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du 
docteur Jonatan Blais; 

ATTENDU QUE à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées 
à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Jonatan Blais ont été 
déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le docteur Jonatan 
Blais à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations du docteur Jonathan Blais sur ces 
obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Jonatan Blais s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Jonatan Blais les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 
patients. 

Sur proposition dûment formulée par Mme Louise Lavergne, appuyée de Dre Catherine Boucher, 
il est résolu : 
1) de modifier les privilèges octroyés au docteur Jonatan Blais le 1er juillet 2019 de la façon 

suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour :  

MODIFICATION DE PRIVILÈGES 

Docteur(e) : Jonatan Blais, biochimiste, permis 16-685 

Département(s) : Biologie médicale 
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Installation de pratique principale : Hôtel-Dieu de Lévis 

Installation(s) de pratique complémentaire : Ajout Hôpital de Thetford Mines 

Privilèges : Activités de recherche, biochimie médicale 

Retrait de privilèges (si applicable) :  

Ajout de privilèges (si applicable) : 

Période applicable : Du 1er juillet 2019 au 10 novembre 2020 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le MSSS et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès 
du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du Conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du 
service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 
adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 
département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 
réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 
service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément 
aux articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et 
adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
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ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuées 
dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut 
détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 
notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des 
actes. 

Autres : 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de 
même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

2) de confier le mandat à la Direction des services professionnels du CISSS de Chaudière-
Appalaches d’assurer le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en 
conformité avec les diverses dispositions législatives, telle qu’elle est jointe à la présente 
pour en faire partie intégrante et laquelle doit être versée au dossier du professionnel. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

2019-31-36. MODIFICATION DES PRIVILÈGES DE LA DOCTEURE AMÉLIE BLANCHETTE 
(1-13-584-7), OMNIPRATICIENNE, SECTEUR MONTMAGNY-L’ISLET 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 
21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 
10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 
de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et 
des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
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ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit 
que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et 
de services sociaux, d’un centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations 
s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que 
la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les 
obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une 
durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de la 
docteure Amélie Blanchette; 

ATTENDU QUE à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées 
à la jouissance des privilèges octroyés à la docteure Amélie Blanchette ont 
été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité la docteure Amélie 
Blanchette à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de la docteure Amélie Blanchette sur ces 
obligations; 

ATTENDU QUE la docteure Amélie Blanchette s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir à la docteure Amélie Blanchette les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 
patients. 
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Sur proposition dûment formulée par Mme Louise Lavergne, appuyée de Dre Catherine Boucher, 
il est résolu : 
1) de modifier les privilèges octroyés à la docteure Amélie Blanchette le 29 avril 2019 de la 

façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour : 

MODIFICATION DE PRIVILÈGES 

Docteur : Amélie Blanchette, omnipraticienne, numéro permis : 1-13-584-7 

Statut : Membre actif 

Département(s) : Médecine générale 

Installation de pratique principale : Hôpital de Montmagny et CLSC de Saint-Pamphile 

Installation(s) de pratique complémentaire :  

Privilèges : Hôpital de Montmagny : à l'urgence avec ultrasonographie pour effectuer des 
ÉDU, à l'hospitalisation et soins physiques en psychiatrie et chirurgie mineure. 
CLSC de Saint-Pamphile : garde médicale, prise en charge et chirurgie mineure. 
Secteur Montmagny-L'Islet : privilèges en soins palliatifs. 

Retrait de privilèges (si applicable) : 

Ajout de privilèges (si applicable) : Maison d’Hélène : soins palliatifs et de fin de vie. 

Période applicable : 29 avril 2019 au 10 novembre 2020 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le MSSS et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès 
du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 



Procès-verbal de la 31e séance ordinaire du conseil d’administration – Page 74 
 

iii. respecter le règlement dûment adopté du Conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du 
service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 
adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 
département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 
réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 
service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément 
aux articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et 
adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuées 
dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut 
détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 
notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des 
actes. 

Autres : 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de 
même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 
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2) de confier le mandat à la Direction des services professionnels du CISSS de Chaudière-
Appalaches d’assurer le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en 
conformité avec les diverses dispositions législatives, telle qu’elle est jointe à la présente 
pour en faire partie intégrante et laquelle doit être versée au dossier du professionnel. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

2019-31-37. MODIFICATION DES PRIVILÈGES DE LA DOCTEURE MICHELLE BOULANGER (1-84-
101), OMNIPRATICIENNE, SECTEUR MONTMAGNY-L’ISLET 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 
21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 
10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 
de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et 
des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit 
que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et 
de services sociaux, d’un centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations 
s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que 
la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les 
obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 
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ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une 
durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de la 
docteure Michelle Boulanger; 

ATTENDU QUE à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées 
à la jouissance des privilèges octroyés à la docteure Michelle Boulanger ont 
été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité la docteure Michelle 
Boulanger à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de la docteure Michelle Boulanger sur ces 
obligations; 

ATTENDU QUE la docteure Michelle Boulanger s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir à la docteure Michelle Boulanger les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 
patients. 

Sur proposition dûment formulée par Mme Louise Lavergne, appuyée de Dre Catherine Boucher, 
il est résolu : 
1) de modifier les privilèges octroyés à la docteure Michelle Boulanger le 29 avril 2019 de la 

façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour : 

MODIFICATION DE PRIVILÈGES 

Docteur : Michelle Boulanger, omnipraticienne, numéro permis : 1-84-101 

Statut : Membre actif 

Département(s) : Médecine générale 

Installation de pratique principale : Hôpital de Montmagny et CLSC de Saint-Pamphile 

Installation(s) de pratique complémentaire :  

Privilèges : Hôpital de Montmagny : en soins palliatifs et en oncologie 
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CLSC de Saint-Pamphile : prise en charge et garde médicale au besoin 
Secteur Montmagny-L'Islet : hospitalisation pour l'aide médicale à mourir 

Retrait de privilèges (si applicable) : 

Ajout de privilèges (si applicable) : Maison d’Hélène : soins palliatifs et de fin de vie. 

Période applicable : 29 avril 2019 au 10 novembre 2020 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le MSSS et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès 
du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du Conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du 
service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 
adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 
département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 
réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 
service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément 
aux articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et 
adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 
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ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuées 
dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut 
détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 
notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des 
actes. 

Autres : 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de 
même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

2) de confier le mandat à la Direction des services professionnels du CISSS de Chaudière-
Appalaches d’assurer le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en 
conformité avec les diverses dispositions législatives, telle qu’elle est jointe à la présente 
pour en faire partie intégrante et laquelle doit être versée au dossier du professionnel. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

2019-31-38. MODIFICATION DES PRIVILÈGES DE LA DOCTEURE ANNIE GUILLEMETTE (10-484), 
NEUROLOGUE, SECTEUR THETFORD 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 
21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 
10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 
de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et 
des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 
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ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit 
que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et 
de services sociaux, d’un centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations 
s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que 
la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les 
obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une 
durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de la 
docteure Annie Guillemette; 

ATTENDU QUE à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées 
à la jouissance des privilèges octroyés à la docteure Annie Guillemette ont 
été déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité la docteure Annie 
Guillemette à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations à la docteure Annie Guillemette sur ces 
obligations; 

ATTENDU QUE la docteure Annie Guillemette s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir à la docteure Annie Guillemette les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 
patients. 
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Sur proposition dûment formulée par Mme Louise Lavergne, appuyée de Dre Catherine Boucher, 
il est résolu : 
1) de modifier les privilèges octroyés à la docteure Annie Guillemette le 30 avril 2019 de la 

façon suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour : 

MODIFICATION DE PRIVILÈGES 

Docteur(e) : Annie Guillemette, neurologue, permis 10-484 

Département(s) : Médecine spécialisée 

Installation de pratique principale : Hôtel-Dieu de Lévis 

Installation(s) de pratique complémentaire : Hôpital de Saint-Georges et Ajout Hôpital de 
Thetford Mines 

Privilèges : Électroencéphalographie, Électromyographie, Neurologie 

Retrait de privilèges (si applicable) :  

Ajout de privilèges (si applicable) : 

Période applicable : Du 30 avril 2019 au 10 novembre 2020 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le MSSS et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès 
du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du Conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du 
service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 
adoptées; 
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v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 
département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 
réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 
service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément 
aux articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et 
adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuées 
dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut 
détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 
notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des 
actes. 

Autres : 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de 
même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

2) de confier le mandat à la Direction des services professionnels du CISSS de Chaudière-
Appalaches d’assurer le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en 
conformité avec les diverses dispositions législatives, dont copie est jointe à la présente 
pour en faire partie intégrante et laquelle doit être versée au dossier du professionnel. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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2019-31-39. MODIFICATION DES PRIVILÈGES DU DOCTEUR VINCENT FORTIN (1-08-311), 
RADIOLOGISTE, SECTEUR MONTMAGNY-L’ISLET 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 
21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 
10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 
de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et 
des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit 
que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et 
de services sociaux, d’un centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations 
s’exercera principalement sa profession; 

ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que 
la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les 
obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une 
durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges du 
docteur Vincent Fortin; 
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ATTENDU QUE à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées 
à la jouissance des privilèges octroyés au docteur Vincent Fortin ont été 
déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité le docteur Vincent 
Fortin à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations du docteur Vincent Fortin sur ces 
obligations; 

ATTENDU QUE le docteur Vincent Fortin s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir au docteur Vincent Fortin les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 
patients. 

Sur proposition dûment formulée par Mme Louise Lavergne, appuyée de Dre Catherine Boucher, 
il est résolu : 
1) de modifier les privilèges octroyés au docteur Vincent Fortin le 1er juillet 2019 de la façon 

suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour :  

MODIFICATION DE PRIVILÈGES 

Docteur : Vincent Fortin, radiologiste, numéro permis : 1-08-311 

Statut : Membre actif 

Département(s) : Imagerie médicale 

Installation de pratique principale : Hôtel-Dieu de Lévis  

Installation(s) de pratique complémentaire : Centre Paul-Gilbert, Hôpital de Montmagny, 
Hôpital de Saint-Georges et Hôpital de Thetford 

Privilèges : Radiologie diagnostique et d’intervention, échographie, tomodensitométrie, 
mammographie diagnostique et de dépistage, téléradiologie, angiographie et résonance 
magnétique. 

Retrait de privilèges (si applicable) : 

Ajout de privilèges (si applicable) :  
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Période applicable :1er juillet 2019 au 10 novembre 2020 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le MSSS et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès 
du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du Conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du 
service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 
adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 
département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 
réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 
service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément 
aux articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et 
adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuées 
dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut 
détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 
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xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 
notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des 
actes. 

Autres : 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de 
même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

2) de confier le mandat à la Direction des services professionnels du CISSS de Chaudière-
Appalaches d’assurer le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en 
conformité avec les diverses dispositions législatives, dont copie est jointe à la présente 
pour en faire partie intégrante et laquelle doit être versée au dossier du professionnel. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

2019-31-40. MODIFICATION DES PRIVILÈGES DE LA DOCTEURE ANNIE MERCIER (1-96-132-5), 
OMNIPRATICIENNE, SECTEUR MONTMAGNY-L’ISLET 

ATTENDU QUE la Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la 
gestion des établissements de santé et de services sociaux (2017, chapitre 
21, ci-après « la Loi ») a été sanctionnée le 26 octobre 2017 et que la 
majorité des dispositions qu’elle contient sont entrées en vigueur le 
10 novembre 2017; 

ATTENDU QUE la Loi modifie notamment l’article 242 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2, ci-après la « LSSSS ») et l’article 61 
de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et 
des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, chapitre O-7.2, ci-après la « LMRSSS »); 

ATTENDU QUE le nouvel article 61 de la LMRSSS introduit par l’article 12 de la Loi prévoit 
que la résolution du conseil d’administration d’un centre intégré de santé et 
de services sociaux, d’un centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux ou d’un établissement non fusionné doit prévoir que les privilèges 
sont accordés à un médecin ou à un dentiste pour l’ensemble des 
installations de l’établissement et préciser dans quelles installations 
s’exercera principalement sa profession; 
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ATTENDU QUE cet article prévoit également que la résolution doit inclure, le cas échéant, les 
obligations exigées par le ministre conformément à l’article 60.1 de la 
LMRSSS ainsi que l’indication à l’effet que le médecin est responsable, 
collectivement avec les autres médecins exerçant leur profession au sein de 
l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de rupture d’accès aux services 
de l’établissement; 

ATTENDU QUE l’article 242 de la LSSSS, tel que modifié par l’article 37 de la Loi, prévoit que 
la résolution du conseil d’administration doit notamment prévoir les 
obligations rattachées à la jouissance des privilèges et l’engagement du 
médecin ou du dentiste à les respecter; 

ATTENDU QUE cet article, tel que modifié, prévoit également que les nominations sont 
accordées pour une durée de 18 à 24 mois et sont renouvelées pour une 
durée d’un an à trois ans; 

ATTENDU QUE le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens ainsi que le directeur des 
services professionnels de l’établissement ont été consultés sur les 
obligations qui doivent être rattachées à la jouissance des privilèges de la 
docteure Annie Mercier; 

ATTENDU QUE à la lumière de ces consultations, les obligations qui devraient être rattachées 
à la jouissance des privilèges octroyés à la docteure Annie Mercier ont été 
déterminées; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a invité la docteure Annie 
Mercier à faire valoir ses observations sur ces obligations; 

ATTENDU QUE le président-directeur général de l’établissement a transmis au conseil 
d’administration les observations de la docteure Annie Mercier sur ces 
obligations; 

ATTENDU QUE la docteure Annie Mercier s’engage à respecter ces obligations; 

ATTENDU QUE l’établissement doit fournir à la docteure Annie Mercier les ressources 
raisonnables nécessaires pour exercer sa profession, satisfaire aux 
obligations rattachées à ses privilèges et répondre aux besoins de ses 
patients. 

Sur proposition dûment formulée par Mme Louise Lavergne, appuyée de Dre Catherine Boucher, 
il est résolu : 
1) de modifier les privilèges octroyés à la docteure Annie Mercier le 29 avril 2019 de la façon 

suivante : 

a. prévoir que la nomination est valable pour :  
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MODIFICATION DE PRIVILÈGES 

Docteur : Annie Mercier, omnipraticienne, numéro permis : 1-96-132-5 

Statut : Membre actif 

Département(s) : Médecine générale 

Installation de pratique principale : Hôpital de Montmagny et CHSLD de Montmagny 

Installation(s) de pratique complémentaire :  

Privilèges : Hôpital de Montmagny : à l'hospitalisation, soins physiques en psychiatrie et en 
oncologie. 

CHSLD de Montmagny : suivi de clientèle et garde en disponibilité. 

Retrait de privilèges (si applicable) : 

Ajout de privilèges (si applicable) : Maison d’Hélène : soins palliatifs et de fin de vie. 

Période applicable : 29 avril 2019 au 10 novembre 2020 

b. prévoir que le médecin est responsable, collectivement avec les autres médecins 
exerçant leur profession au sein de l’établissement, de s’assurer qu’il n’y ait pas de 
rupture d’accès aux services de l’établissement, selon les modalités transitoires établies 
avec le MSSS et le plan de contingence du département; 

c. les obligations rattachées à la jouissance des privilèges sont les suivantes : 

L’accès aux services et la participation du médecin aux activités cliniques du centre, y 
compris la garde : 

i. respecter le code de déontologie et maintenir un permis d’exercice valide auprès 
du Collège des médecins du Québec (CMQ); 

ii. maintenir une assurance responsabilité professionnelle; 

iii. respecter le règlement dûment adopté du Conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens (CMDP) et le règlement dûment adopté du département et du 
service où il exerce; 

iv. respecter les règles de soins et les règles d’utilisation des ressources dûment 
adoptées; 

v. respecter la répartition et la coordination des activités effectuées par le chef de 
département ou le chef de service, après consultation, tout en permettant la 
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réalisation de l’ensemble des activités cliniques et professionnelles du médecin 
(administration, rayonnement, enseignement, garde, recherche le cas échéant); 

vi. participer au service de garde selon l’affectation du chef de département ou de 
service ; 

vii. participer aux activités médicales prévues à une entente conclue conformément 
aux articles 108 et 109 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(RLRQ, chapitre S-4.2) entre l’établissement et tout autre établissement et 
adoptées par un département dans le cadre de son plan de contingence; 

viii. respecter la politique de civilité dès son adoption; 

ix. s’engager à déclarer toute activité clinique et la proportion d’activités effectuées 
dans un autre établissement ainsi qu’à déclarer tout changement de statut 
détenu dans un autre établissement. 

La qualité et la pertinence des soins et services dispensés : 

x. participer aux activités d’évaluation et d’amélioration de la qualité de l’acte; 

xi. respecter les valeurs de l’établissement; 

xii. maintenir ses compétences et satisfaire aux exigences du CMQ concernant 
notamment le développement professionnel continu (DPC); 

xiii. adhérer aux recommandations par le CMDP en regard de la pertinence des 
actes. 

Autres : 

xiv. participer aux activités d’enseignement et de recherche (s’il y a lieu); 

xv. participer à des comités professionnels, scientifiques, médicaux ou 
administratifs; 

xvi. participer, de façon soutenue, aux activités du département et du service de 
même qu’à celles du CMDP et de ses comités, le cas échéant; 

xvii. s’engager à déclarer tout conflit d’intérêts. 

2) de confier le mandat à la Direction des services professionnels du CISSS de Chaudière-
Appalaches d’assurer le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en 
conformité avec les diverses dispositions législatives, dont copie est jointe à la présente 
pour en faire partie intégrante et laquelle doit être versée au dossier du professionnel. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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2019-31-41. CESSATION D’EXERCICE DU DOCTEUR VINCENT BERNIER (78-178), PATHOLOGISTE, 
SECTEURS BEAUCE, MONTMAGNY, ALPHONSE-DESJARDINS ET THETFORD MINES 

ATTENDU QUE l’article 254 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (L.R.Q., 
c.S-4.2) prévoit que : « Un médecin ou un dentiste qui décide de cesser 
d’exercer sa profession dans un centre doit donner au conseil 
d’administration un préavis d’au moins 60 jours. Dès que le conseil 
d’administration a reçu le préavis, la décision du médecin ou du dentiste 
devient irrévocable et prend effet à l’expiration du délai mentionné dans le 
préavis. »; 

ATTENDU QUE l’article 255 de cette même loi prévoit que « malgré l’article 254, le conseil 
d’administration peut autoriser un médecin ou un dentiste à cesser d’exercer 
sa profession dans le centre sans préavis ou à la suite d’un préavis de moins 
de 60 jours s’il juge que son départ n’a pas pour effet d’affecter la qualité ou 
la suffisance des services médicaux ou dentaires offerts à la population 
desservie par ce centre »; 

ATTENDU QUE le docteur Vincent Bernier, pathologiste, a transmis une correspondance le 2 
juillet 2019, informant de son intention de cesser l’exercice de sa profession 
en tant que membre actif du Conseil des médecins, dentistes et pharmaciens 
(CMDP) du Centre intégré de santé et de services sociaux de Chaudière-
Appalaches, et ce, à compter du 1er mars 2020; 

ATTENDU QUE le CMDP a reçu ladite correspondance le 2 juillet 2019; 

ATTENDU QUE l’exécutif du CMDP du CISSS de Chaudière-Appalaches a formulé une 
recommandation en ce sens à sa rencontre du 4 septembre 2019. 

Sur proposition dûment formulée par Mme Louise Lavergne, appuyée de Dre Catherine Boucher, 
il est résolu : 
1) d’accepter la demande de cessation d’exercice en tant que membre actif du Conseil des 

médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) du Centre intégré de santé et de services 
sociaux (CISSS) de Chaudière-Appalaches formulée par le docteur Vincent Bernier, 
pathologiste, secteurs Beauce, Montmagny, Alphonse-Desjardins et Montmagny, et qu’elle 
soit en vigueur à compter du 1er mars 2020; 

2) de confier le mandat au président-directeur général du CISSS de Chaudière-Appalaches 
d’assurer le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en conformité avec 
les diverses dispositions législatives, telle qu’elle est jointe à la présente pour en faire partie 
intégrante et laquelle doit être versée au dossier du professionnel. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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2019-31-42. CESSATION D’EXERCICE DE LA DOCTEURE GÉRALDINE GODMAIRE DUHAIME (17-
548), PSYCHIATRE, SECTEUR ALPHONSE-DESJARDINS 

ATTENDU QUE l’article 254 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (L.R.Q., 
c.S-4.2) prévoit que : « Un médecin ou un dentiste qui décide de cesser 
d’exercer sa profession dans un centre doit donner au conseil 
d’administration un préavis d’au moins 60 jours. Dès que le conseil 
d’administration a reçu le préavis, la décision du médecin ou du dentiste 
devient irrévocable et prend effet à l’expiration du délai mentionné dans le 
préavis. »; 

ATTENDU QUE l’article 255 de cette même loi prévoit que « malgré l’article 254, le conseil 
d’administration peut autoriser un médecin ou un dentiste à cesser d’exercer 
sa profession dans le centre sans préavis ou à la suite d’un préavis de moins 
de 60 jours s’il juge que son départ n’a pas pour effet d’affecter la qualité ou 
la suffisance des services médicaux ou dentaires offerts à la population 
desservie par ce centre »; 

ATTENDU QUE la docteure Géraldine Godmaire Duhaime, psychiatre, a transmis une 
correspondance le 1er août 2019, informant de son intention de cesser 
l’exercice de sa profession en tant que membre actif du Conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) du Centre intégré de santé et de 
services sociaux de Chaudière-Appalaches, et ce, à compter du 1er août 
2019; 

ATTENDU QUE le CMDP a reçu ladite correspondance le 1er août 2019; 

ATTENDU QUE l’exécutif du CMDP du CISSS de Chaudière-Appalaches a formulé une 
recommandation en ce sens à sa rencontre du 4 septembre 2019. 

Sur proposition dûment formulée par Mme Louise Lavergne, appuyée de Dre Catherine Boucher, 
il est résolu : 
1) d’accepter la demande de cessation d’exercice en tant que membre actif du Conseil des 

médecins, dentistes et pharmaciens du Centre intégré de santé et de services sociaux 
(CISSS) de Chaudière-Appalaches formulée par la docteure Géraldine Godmaire Duhaime, 
psychiatre, secteur Alphonse-Desjardins, et qu’elle soit en vigueur à compter du 1er août 
2019; 

2) de confier le mandat au président-directeur général du CISSS de Chaudière-Appalaches 
d’assurer le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en conformité avec 
les diverses dispositions législatives, dont copie est jointe à la présente pour en faire partie 
intégrante et laquelle doit être versée au dossier du professionnel. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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2019-31-43. CESSATION D’EXERCICE DE LA DOCTEURE CAROLINE LAVOIE (09-382), RADIO-
ONCOLOGUE, SECTEUR ALPHONSE-DESJARDINS 

ATTENDU QUE l’article 254 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (L.R.Q., 
c.S-4.2) prévoit que : « Un médecin ou un dentiste qui décide de cesser 
d’exercer sa profession dans un centre doit donner au conseil 
d’administration un préavis d’au moins 60 jours. Dès que le conseil 
d’administration a reçu le préavis, la décision du médecin ou du dentiste 
devient irrévocable et prend effet à l’expiration du délai mentionné dans le 
préavis. »; 

ATTENDU QUE l’article 255 de cette même loi prévoit que « malgré l’article 254, le conseil 
d’administration peut autoriser un médecin ou un dentiste à cesser d’exercer 
sa profession dans le centre sans préavis ou à la suite d’un préavis de moins 
de 60 jours s’il juge que son départ n’a pas pour effet d’affecter la qualité ou 
la suffisance des services médicaux ou dentaires offerts à la population 
desservie par ce centre »; 

ATTENDU QUE la docteure Caroline Lavoie, radio-oncologue, a transmis une correspondance 
le 19 septembre 2019, informant de son intention de cesser l’exercice de sa 
profession en tant que membre associé du Conseil des médecins, dentistes 
et pharmaciens (CMDP) du Centre intégré de santé et de services sociaux de 
Chaudière-Appalaches, et ce, à compter du 30 juin 2019; 

ATTENDU QUE le CMDP a reçu ladite correspondance le 19 septembre 2019; 

ATTENDU QUE l’exécutif du CMDP du CISSS de Chaudière-Appalaches a formulé une 
recommandation en ce sens à sa rencontre du 2 octobre 2019. 

Sur proposition dûment formulée par Mme Louise Lavergne, appuyée de Dre Catherine Boucher, 
il est résolu : 
1) d’accepter la demande de cessation d’exercice en tant que membre associé du Conseil des 

médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) du Centre intégré de santé et de services 
sociaux (CISSS) de Chaudière-Appalaches formulée par la docteure Caroline Lavoie, radio-
oncologue, secteur Alphonse-Desjardins, et qu’elle soit en vigueur à compter du 30 juin 
2019; 

2) de confier le mandat au président-directeur général du CISSS de Chaudière-Appalaches 
d’assurer le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en conformité avec 
les diverses dispositions législatives, telle qu’elle est jointe à la présente pour en faire partie 
intégrante et laquelle doit être versée au dossier du professionnel. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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2019-31-44. CESSATION D’EXERCICE DE LA DOCTEURE CAROLINE L’HEUREUX (01-024), 
PSYCHIATRE, SECTEUR MONTMAGNY-L’ISLET 

ATTENDU QUE l’article 254 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (L.R.Q., 
c.S-4.2) prévoit que : « Un médecin ou un dentiste qui décide de cesser 
d’exercer sa profession dans un centre doit donner au conseil 
d’administration un préavis d’au moins 60 jours. Dès que le conseil 
d’administration a reçu le préavis, la décision du médecin ou du dentiste 
devient irrévocable et prend effet à l’expiration du délai mentionné dans le 
préavis. »; 

ATTENDU QUE l’article 255 de cette même loi prévoit que « malgré l’article 254, le conseil 
d’administration peut autoriser un médecin ou un dentiste à cesser d’exercer 
sa profession dans le centre sans préavis ou à la suite d’un préavis de moins 
de 60 jours s’il juge que son départ n’a pas pour effet d’affecter la qualité ou 
la suffisance des services médicaux ou dentaires offerts à la population 
desservie par ce centre »; 

ATTENDU QUE la docteure Caroline L’Heureux, psychiatre, a transmis une correspondance le 
15 janvier 2019, informant de son intention de cesser l’exercice de sa 
profession en tant que membre actif du Conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens (CMDP) du Centre intégré de santé et de services sociaux de 
Chaudière-Appalaches, et ce, à compter du 29 mars 2019; 

ATTENDU QUE le CMDP a reçu ladite correspondance le 15 janvier 2019; 

ATTENDU QUE l’exécutif du CMDP du CISSS de Chaudière-Appalaches a formulé une 
recommandation en ce sens à sa rencontre du 2 octobre 2019. 

Sur proposition dûment formulée par Mme Louise Lavergne, appuyée de Dre Catherine Boucher, 
il est résolu : 
1) d’accepter la demande de cessation d’exercice en tant que membre associé du Conseil des 

médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) du Centre intégré de santé et de services 
sociaux (CISSS) de Chaudière-Appalaches formulée par la docteure Caroline L’Heureux, 
psychiatre, secteur Montmagny-L’Islet, et qu’elle soit en vigueur à compter du 29 mars 2019. 

2) de confier le mandat au président-directeur général du CISSS de Chaudière-Appalaches 
d’assurer le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en conformité avec 
les diverses dispositions législatives, telle qu’elle est jointe à la présente pour en faire partie 
intégrante et laquelle doit être versée au dossier du professionnel. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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2019-31-45. CESSATION D’EXERCICE DE LA DOCTEURE DIANE ARBIC (87-157), 
OMNIPRATICIENNE, SECTEUR ALPHONSE-DESJARDINS 

ATTENDU QUE l’article 254 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (L.R.Q., 
c.S-4.2) prévoit que : « Un médecin ou un dentiste qui décide de cesser 
d’exercer sa profession dans un centre doit donner au conseil 
d’administration un préavis d’au moins 60 jours. Dès que le conseil 
d’administration a reçu le préavis, la décision du médecin ou du dentiste 
devient irrévocable et prend effet à l’expiration du délai mentionné dans le 
préavis. »; 

ATTENDU QUE l’article 255 de cette même loi prévoit que « malgré l’article 254, le conseil 
d’administration peut autoriser un médecin ou un dentiste à cesser d’exercer 
sa profession dans le centre sans préavis ou à la suite d’un préavis de moins 
de 60 jours s’il juge que son départ n’a pas pour effet d’affecter la qualité ou 
la suffisance des services médicaux ou dentaires offerts à la population 
desservie par ce centre »; 

ATTENDU QUE la docteure Diane Arbic, omnipraticienne, a transmis une correspondance le 
27 août 2019, informant de son intention de cesser l’exercice de sa 
profession en tant que membre associé du Conseil des médecins, dentistes 
et pharmaciens (CMDP) du Centre intégré de santé et de services sociaux de 
Chaudière-Appalaches, et ce, à compter du 2 décembre 2019; 

ATTENDU QUE le CMDP a reçu ladite correspondance le 27 août 2019; 

ATTENDU QUE l’exécutif du CMDP du CISSS de Chaudière-Appalaches a formulé une 
recommandation en ce sens à sa rencontre du 2 octobre 2019. 

Sur proposition dûment formulée par Mme Louise Lavergne, appuyée de Dre Catherine Boucher, 
il est résolu : 
1) d’accepter la demande de cessation d’exercice en tant que membre actif du Conseil des 

médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) du Centre intégré de santé et de services 
sociaux (CISSS) de Chaudière-Appalaches formulée par la docteure Diane Arbic, 
omnipraticienne, secteur Alphonse-Desjardins, et qu’elle soit en vigueur à compter du 2 
décembre 2019; 

2) de confier le mandat au président-directeur général du CISSS de Chaudière-Appalaches 
d’assurer le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en conformité avec 
les diverses dispositions législatives, telle qu’elle est jointe à la présente pour en faire partie 
intégrante et laquelle doit être versée au dossier du professionnel. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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2019-31-46. CESSATION D’EXERCICE DE LA DOCTEURE FRANCINE GUAY (79-071), 
OPHTALMOLOGISTE, SECTEUR ALPHONSE-DESJARDINS 

ATTENDU QUE l’article 254 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (L.R.Q., 
c.S-4.2) prévoit que : « Un médecin ou un dentiste qui décide de cesser 
d’exercer sa profession dans un centre doit donner au conseil 
d’administration un préavis d’au moins 60 jours. Dès que le conseil 
d’administration a reçu le préavis, la décision du médecin ou du dentiste 
devient irrévocable et prend effet à l’expiration du délai mentionné dans le 
préavis. »; 

ATTENDU QUE l’article 255 de cette même loi prévoit que « malgré l’article 254, le conseil 
d’administration peut autoriser un médecin ou un dentiste à cesser d’exercer 
sa profession dans le centre sans préavis ou à la suite d’un préavis de moins 
de 60 jours s’il juge que son départ n’a pas pour effet d’affecter la qualité ou 
la suffisance des services médicaux ou dentaires offerts à la population 
desservie par ce centre »; 

ATTENDU QUE la docteure Francine Guay, ophtalmologiste, a transmis une correspondance 
le 19 août 2019, informant de son intention de cesser l’exercice de sa 
profession en tant que membre actif du Conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens (CMDP) du Centre intégré de santé et de services sociaux de 
Chaudière-Appalaches, et ce, à compter du 19 décembre 2020; 

ATTENDU QUE le CMDP a reçu ladite correspondance le 19 août 2019; 

ATTENDU QUE l’exécutif du CMDP du CISSS de Chaudière-Appalaches a formulé une 
recommandation en ce sens à sa rencontre du 2 octobre 2019. 

Sur proposition dûment formulée par Mme Louise Lavergne, appuyée de Dre Catherine Boucher, 
il est résolu : 
1) d’accepter la demande de cessation d’exercice en tant que membre actif du Conseil des 

médecins, dentistes et pharmaciens du Centre intégré de santé et de services sociaux 
(CISSS) de Chaudière-Appalaches formulée par la docteure Francine Guay, 
ophtalmologiste, secteur Alphonse-Desjardins, et qu’elle soit en vigueur à compter du 19 
décembre 2020; 

2) de confier le mandat au président-directeur général du CISSS de Chaudière-Appalaches 
d’assurer le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en conformité avec 
les diverses dispositions législatives, dont copie est jointe à la présente pour en faire partie 
intégrante et laquelle doit être versée au dossier du professionnel. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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2019-31-47. CESSATION D’EXERCICE DE LA DOCTEURE JULIE LEMIEUX (01-210), HÉMATOLOGUE, 
SECTEUR MONTMAGNY-L’ISLET 

ATTENDU QUE l’article 254 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (L.R.Q., 
c.S-4.2) prévoit que : « Un médecin ou un dentiste qui décide de cesser 
d’exercer sa profession dans un centre doit donner au conseil 
d’administration un préavis d’au moins 60 jours. Dès que le conseil 
d’administration a reçu le préavis, la décision du médecin ou du dentiste 
devient irrévocable et prend effet à l’expiration du délai mentionné dans le 
préavis. »; 

ATTENDU QUE l’article 255 de cette même loi prévoit que « malgré l’article 254, le conseil 
d’administration peut autoriser un médecin ou un dentiste à cesser d’exercer 
sa profession dans le centre sans préavis ou à la suite d’un préavis de moins 
de 60 jours s’il juge que son départ n’a pas pour effet d’affecter la qualité ou 
la suffisance des services médicaux ou dentaires offerts à la population 
desservie par ce centre »; 

ATTENDU QUE la docteure Julie Lemieux, hématologue, a transmis une correspondance le 
22 septembre 2019, informant de son intention de cesser l’exercice de sa 
profession en tant que membre associé du Conseil des médecins, dentistes 
et pharmaciens (CMDP) du Centre intégré de santé et de services sociaux de 
Chaudière-Appalaches, et ce, à compter du 31 décembre 2019; 

ATTENDU QUE le CMDP a reçu ladite correspondance le 22 septembre 2019; 

ATTENDU QUE l’exécutif du CMDP du CISSS de Chaudière-Appalaches a formulé une 
recommandation en ce sens à sa rencontre du 2 octobre 2019. 

Sur proposition dûment formulée par Mme Louise Lavergne, appuyée de Dre Catherine Boucher, 
il est résolu : 
1) d’accepter la demande de cessation d’exercice en tant que membre associé du Conseil des 

médecins, dentistes et pharmaciens du Centre intégré de santé et de services sociaux 
(CISSS) de Chaudière-Appalaches formulée par la docteure Julie Lemieux, hématologue, 
secteur Montmagny-L’Islet, et qu’elle soit en vigueur à compter du 31 décembre 2019; 

2) de confier le mandat au président-directeur général du CISSS de Chaudière-Appalaches 
d’assurer le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en conformité avec 
les diverses dispositions législatives, dont copie est jointe à la présente pour en faire partie 
intégrante et laquelle doit être versée au dossier du professionnel. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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2019-31-48. CESSATION D’EXERCICE DE LA DOCTEURE MÉLANIE GAUDREAULT (10-114), 
RADIO-ONCOLOGUE, SECTEUR ALPHONSE-DESJARDINS 

ATTENDU QUE l’article 254 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (L.R.Q., 
c.S-4.2) prévoit que : « Un médecin ou un dentiste qui décide de cesser 
d’exercer sa profession dans un centre doit donner au conseil 
d’administration un préavis d’au moins 60 jours. Dès que le conseil 
d’administration a reçu le préavis, la décision du médecin ou du dentiste 
devient irrévocable et prend effet à l’expiration du délai mentionné dans le 
préavis. »; 

ATTENDU QUE l’article 255 de cette même loi prévoit que « malgré l’article 254, le conseil 
d’administration peut autoriser un médecin ou un dentiste à cesser d’exercer 
sa profession dans le centre sans préavis ou à la suite d’un préavis de moins 
de 60 jours s’il juge que son départ n’a pas pour effet d’affecter la qualité ou 
la suffisance des services médicaux ou dentaires offerts à la population 
desservie par ce centre »; 

ATTENDU QUE la docteure Mélanie Gaudreault, radio-oncologue, a transmis une 
correspondance le 19 septembre 2019, informant de son intention de cesser 
l’exercice de sa profession en tant que membre associé du Conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) du Centre intégré de santé et de 
services sociaux de Chaudière-Appalaches, et ce, à compter du 30 juin 2019; 

ATTENDU QUE le CMDP a reçu ladite correspondance le 19 septembre 2019; 

ATTENDU QUE l’exécutif du CMDP du CISSS de Chaudière-Appalaches a formulé une 
recommandation en ce sens à sa rencontre du 2 octobre 2019. 

Sur proposition dûment formulée par Mme Louise Lavergne, appuyée de Dre Catherine Boucher, 
il est résolu : 
1) d’accepter la demande de cessation d’exercice en tant que membre associé du Conseil des 

médecins, dentistes et pharmaciens du Centre intégré de santé et de services sociaux 
(CISSS) de Chaudière-Appalaches formulée par la docteure Mélanie Gaudreault, 
radio-oncologue, secteur Alphonse-Desjardins, et qu’elle soit en vigueur à compter 
du 30 juin 2019; 

2) de confier le mandat au président-directeur général du CISSS de Chaudière-Appalaches 
d’assurer le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en conformité avec 
les diverses dispositions législatives, dont copie est jointe à la présente pour en faire partie 
intégrante et laquelle doit être versée au dossier du professionnel. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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2019-31-49. CESSATION D’EXERCICE DE LA DOCTEURE SUZANNE MASSON (84-082), 
PATHOLOGISTE, SECTEUR THETFORD 

ATTENDU QUE l’article 254 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (L.R.Q., 
c.S-4.2) prévoit que : « Un médecin ou un dentiste qui décide de cesser 
d’exercer sa profession dans un centre doit donner au conseil 
d’administration un préavis d’au moins 60 jours. Dès que le conseil 
d’administration a reçu le préavis, la décision du médecin ou du dentiste 
devient irrévocable et prend effet à l’expiration du délai mentionné dans le 
préavis. »; 

ATTENDU QUE l’article 255 de cette même loi prévoit que « malgré l’article 254, le conseil 
d’administration peut autoriser un médecin ou un dentiste à cesser d’exercer 
sa profession dans le centre sans préavis ou à la suite d’un préavis de moins 
de 60 jours s’il juge que son départ n’a pas pour effet d’affecter la qualité ou 
la suffisance des services médicaux ou dentaires offerts à la population 
desservie par ce centre »; 

ATTENDU QUE la docteure Suzanne Masson, pathologiste, a transmis une correspondance le 
10 septembre 2019, informant de son intention de cesser l’exercice de sa 
profession en tant que membre associé du Conseil des médecins, dentistes 
et pharmaciens (CMDP) du Centre intégré de santé et de services sociaux de 
Chaudière-Appalaches, et ce, à compter du 10 septembre 2019; 

ATTENDU QUE le CMDP a reçu ladite correspondance le 10 septembre 2019; 

ATTENDU QUE l’exécutif du CMDP du CISSS de Chaudière-Appalaches a formulé une 
recommandation en ce sens à sa rencontre du 2 octobre 2019. 

Sur proposition dûment formulée par Mme Louise Lavergne, appuyée de Dre Catherine Boucher, 
il est résolu : 
1) d’accepter la demande de cessation d’exercice en tant que membre associé du Conseil des 

médecins, dentistes et pharmaciens du Centre intégré de santé et de services sociaux 
(CISSS) de Chaudière-Appalaches formulée par la docteure Suzanne Masson, pathologiste, 
secteur Thetford, et qu’elle soit en vigueur à compter du 10 septembre 2019; 

2) de confier le mandat au président-directeur général du CISSS de Chaudière-Appalaches 
d’assurer le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en conformité avec 
les diverses dispositions législatives, dont copie est jointe à la présente pour en faire partie 
intégrante et laquelle doit être versée au dossier du professionnel. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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2019-31-50. CESSATION D’EXERCICE DE LA DOCTEURE VALÉRIE THÉBERGE (10-106), 
RADIO-ONCOLOGUE, SECTEUR ALPHONSE-DESJARDINS 

ATTENDU QUE l’article 254 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (L.R.Q., 
c.S-4.2) prévoit que : « Un médecin ou un dentiste qui décide de cesser 
d’exercer sa profession dans un centre doit donner au conseil 
d’administration un préavis d’au moins 60 jours. Dès que le conseil 
d’administration a reçu le préavis, la décision du médecin ou du dentiste 
devient irrévocable et prend effet à l’expiration du délai mentionné dans le 
préavis. »; 

ATTENDU QUE l’article 255 de cette même loi prévoit que « malgré l’article 254, le conseil 
d’administration peut autoriser un médecin ou un dentiste à cesser d’exercer 
sa profession dans le centre sans préavis ou à la suite d’un préavis de moins 
de 60 jours s’il juge que son départ n’a pas pour effet d’affecter la qualité ou 
la suffisance des services médicaux ou dentaires offerts à la population 
desservie par ce centre »; 

ATTENDU QUE la docteure Valérie Théberge, radio-oncologue, a transmis une 
correspondance le 20 septembre 2019, informant de son intention de cesser 
l’exercice de sa profession en tant que membre associé du Conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) du Centre intégré de santé et de 
services sociaux de Chaudière-Appalaches, et ce, à compter du 30 juin 2019; 

ATTENDU QUE le CMDP a reçu ladite correspondance le 20 septembre 2019; 

ATTENDU QUE l’exécutif du CMDP du CISSS de Chaudière-Appalaches a formulé une 
recommandation en ce sens à sa rencontre du 2 octobre 2019. 

Sur proposition dûment formulée par Mme Louise Lavergne, appuyée de Dre Catherine Boucher, 
il est résolu : 
1) d’accepter la demande de cessation d’exercice en tant que membre associé du Conseil des 

médecins, dentistes et pharmaciens du Centre intégré de santé et de services sociaux 
(CISSS) de Chaudière-Appalaches formulée par la docteure Valérie Théberge, radio-
oncologue, secteur Alphonse-Desjardins, et qu’elle soit en vigueur à compter du 30 juin 
2019; 

2) de confier le mandat au président-directeur général du CISSS de Chaudière-Appalaches 
d’assurer le suivi auprès du médecin en transmettant une décision écrite en conformité avec 
les diverses dispositions législatives, dont copie est jointe à la présente pour en faire partie 
intégrante et laquelle doit être versée au dossier du professionnel. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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AFFAIRES DIVERSES 

 
2019-31-51. DIVERS 

Aucun point. 
 

2019-31-52. PÉRIODE DE QUESTIONS 

Support aux équipes du Centre jeunesse. Il est demandé ce que le CISSS de 
Chaudière-Appalaches a l’intention de faire pour agir en support aux équipes du Centre 
jeunesse par rapport à la surcharge de travail ressentie par le personnel. Il est mentionné que 
des commentaires ont été formulés auprès des équipes du Centre jeunesse. L’organisation 
travaille présentement en collaboration avec des partenaires syndicaux. 

 
2019-31-53. PROCHAINE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION : 

La prochaine séance se tiendra le mercredi 4 décembre 2019, à 16 h 30, au site du siège 
social, sis au 363, route Cameron, à Sainte-Marie. 

 
2019-31-54. CLÔTURE DE LA 31E SÉANCE ORDINAIRE 

Sur proposition dûment formulée par M. Jérôme L’Heureux, appuyée de Mme Maryan Lacasse, la 
présente séance est levée à 18 h 57. 

 

LES ADMINISTRATRICES ET ADMINISTRATEURS RECONNAISSENT L’EXACTITUDE DU PRÉSENT PROCÈS-
VERBAL ET L’APPROUVENT CE 4E JOUR DU MOIS DE DÉCEMBRE 2019. 

 

La vice-présidente, Le secrétaire, 

 

________________________   

Josée Caron  Daniel Paré 

 
NOTE : Les documents de référence aux résolutions du présent procès-verbal sont conservés aux registres des 

originaux au siège social du CISSS de Chaudière-Appalaches et peuvent être consultés sur demande. 


